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, ^ ES OFFICIELS-, — Projet de loi. — Concordats par aban-

CIVILE. — Cour impériale de Paris (1" chambre) : 
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 Tutelle légale; convoi de la mère en deuxièmes noces; 

demande en nullité de délibération du conseil de famille 

portant nomination de la mère comme tutrice; fin de 

non recevoir. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Em-

poisonnement et tentative d'empoisonnement sur une 

femme par son mari. 
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V,r i et, ainsi que l'exposé des motifs vous l'io-
nique, i Assemblée nationale avait été saisie, en 1850, d'une 

proposition analogue émanée de l'honorable M. Mrav rd-Vev-
neres; cette proposition avait été prise en considération; les 
événements politiques qui se sont accomplis ont empêché qu'il 
y lut'donne suite. Enfin, dans un mémoire récemment adres-
se a S Lxc. M. le garde-des-sceaux, le Tribunal de commerce 
de a Seine demandait avec instance que la législateur rompît 
enfin le silence et se fit entendre là où l'intérêt privé gouver-
nait exclusivement: que la loi reconnût, au lieu de le tolérer 

état de choses existant, afin de l'améliorer dans l'intérêt dê 
tous, dans 1 intérêt même de l'ordre public. 

Pour apprécier plus complètement les avantages qui doivent 
résulter du nouveau projet de loi, permettez-nous de vous 
rappeler en peu de mots l'ensemble des dispositions de i otre 
loi sur les faillites, au milieu desquelles se place l'arf 541 
qu il s'agit de modifier. 

Lorsqu'un commerçant est déclaré en faillite, il est, par le 
tait même du jugement déclaratif, dessaisi de l'administration 
de tous ses biens. Des syndics nommés par le Tribunal de 

commerce sont investis de cette administrai ion, et l'exercent 
sous la surveillance d'un juge-commissaire. Ils procèdent aux 

PHOJST 3E LOI. 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

autorisant l'inscription de trois rentes, se montant ensem-

ble à 600,000 francs, en faveur des héritiers de la reine 

des Belges, de M'** la duchesse de Saxe-Cobourg-Gotlia et 

des héritiers de Mme la duchesse de Wurtemberg-, 

Voici l'exposé des motifs et le texte du projet : 

1 Messieurs ,' 
Le prince président de la République, alors investi de la plé-

nitude du pouvoir législatif, a rendu, le 22 janvier 1852, un 
Secret qui, se fondant sur l'ancien droit public de la France, 
a faitjentrer dans le domaine de l'Etat les biens compris dans 
la donation faite le 7 août 1830 pur le roi Louis-Philippe à ses 
ea/aîts. 

Ce décret, confirmé par un second décret du 27 mars 1852, 
a reçu sa Complète et régulière exécution. 

L'administration des domaines a pris définitivement posses-
sion des immeubles et des valeurs compris dans la donation, 
et les a en partie aliénés. 

fiais ce que la raison d'Etat a prescrit, et ce qu'autorisaient 
tes règles anciennes de la monarchie, a paru à Sa Majesté 
pouvo^ être modifié en ce qui touche les trois princesses, fil-
les du roi Louis-Philippe : ces trois princesses figuraient au 
nombre dos enfants du roi dans l'acte du 7 août. Plus tard, l 
plies se sont constitué t n dot les avantages résultant pour elles 
de cette donation ; la.dot d'une princesse qui quitte son pays S 

pour entrer dans une famille étrangère peut être considérée j 

'•omme une des conditions qui ont déterminé le mariage. 
Omi autre côté, le traité de Paris du 30 mars vient de ré-

abur heureusement la paix entre les grandes puissances de 

.urope; °e traité est appelé, sans doute, à renouer, à créer 
même des relations d'amitié entre les maisons souveraines de 
(tui'ope. 
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 circonstances, l'Empereur a voulu prendre, à l'é-
gard des trois princesses, filles du roi Louis-Philippe, une me-
"W que le caractère international de leur? conventions ma-

trimoniales, et l'état actuel de nos relations en Europe, per-
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 bienveillance de son gouverne-

•'our réaliser cette pensée, l'Empereur nous a ordonné de 
umettre à votre sanction le projet de loi qui suit : 

iiiflt!?
 un

"I
ue

- Le ministre des finances est autorisé à faire 
■ ire sur le grand-livre de la dette publique, avec jouis-

ïe Ua 22 juin 185IÏ, les rentes 3 p 100 ci-après, savoir : 
'«nt mille francs (200,000 francs) au nom des héri-

ta? Louise- Marie- Ihérèse d'Orléans, reine des Belges; 

ces \i CeiU . mille f,'aru's (20Û,0,,0 francs) au nom de la prin-
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^F^i le rapport fait par M. Beuoit-Champy, au nom de 

°»mnssion chargée d'examiner le projet de loi relatif 
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 concordats par abandon. 
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""«'es meilleurs résultatsjet, 
e,M le garant de l 'avenir, lu loi peut siinscrainte 

diyersrs opérations qui ont pour objet de connaître et de ci 
tater l'actif et le passif du failli. ^ 

Puis, tous les créanciers dont les créances ont été vérifiées et 
affirmées sont convoqués à l'effet de délibérer sur la formation 
dn concordat, c'est-à-dire sur le traité qui pourra rendre au 
failli l'administration de ses biens. Les créanciers réunis, les 

syndics l'ont à l'assemblée un rapport sur l'état de la faillite; 
le failli lui-même est entendu, lès créanciers délibèrent. 

Si la majorité en nombre et les trois quarts en somme ac-
ceptent le concordat, il est soumis à l'homologation du Tribu-
nal de commerce. Lorsque le Tribunal a homologué le concor-
dat, il devient obligatoire pour tous les créanciers. 

Aussitôt après que le jugement d'homologation est passé en 
force de chose jugée, les fonctions des syndics cessent; ils ren-
dent au failli leur compte, lui remettent l'universalité de ses 
biens, livres, papiers et effets. Les fonctions du juge-commis-
saire cessent également. 

Ainsi, par l'effet du concordat, le failli recouvre la pleine et 
entière administration de ses biens dont il avait été dessaisi 
par le jugement déclaratif de faillite. 

Il exécute lui-môme les conditions de son concordat, en 

payant à ses créanciers, aux époques fixées, les dividendes qu'il 
s'est engagé à leur payer. De leur côté, les créanciers lui ont 
fait remise d'une portion de ses dettes; lorsqu'ils auront tou-

ché les' dividendes convenus, le failli sera entièrement libéré 
envers eux. 

Mais, si les créanciers n'acceptent pas le concordat, ils se 
trouvent de plein droit en état d'union, c'est-à-dire que les 
syndics, représentant la masse des créanciers, procèdent dans 
leur intérêt commun à la liquidation. Ils vendent les immeu-
bles, marchandises et effets mobiliers du failli, et répartissent 
entre les créanciers les fonds provenant de la vente, 

La liquidation de la faillite terminée, les créanciers sont 
convoqués; ils reçoivent lecompte des syndics, et donnent leur 
avis sur Yexcusabilité du fail'i. Le juge commissaire fait son 

rapport au Tribunal sur les caractères et les circonstances de 
la faillite, et le Tribunal prononce si le failli est ou non excu-
sable. 

Si le failli n'est pas déclaré excusable, le» créanciers ren-
trent dans l'exercice de leurs actions individuelles. Ils pour-
ront le poursuivre, même par la voie de la contrainte par 
corps, pour le paiement de ce qui leur reste dû. 

Si le failli est déclaré excusable, il ne pourra plus être 
poursuivi par ses créanciers que sur ses biens; il est affranchi 
de la contrainte par corps. 

Les créanciers ont donc le choix : ou bien ils acceptent le 
concordat, et alors ils replacent le farlli à la tête de l'adminis-
tration de ses biens; ils renoncent à une partie de leurs créan-
ces ; ils n'ont plus rien à exiger dès qu'ils ont touché les divi-
dendes qui leur ont été promis. 

Ou bien ils rejettent le concordat, et alors ils se partagent 
tous les biens du failli; puis, quand tout est partagé, ils peu-
vent encore, sauf le cas d'evcusabilité, poursuivre le failli dé-
pouillé de tout, emprisonner sa personne, pour se faire payer 
ce qui leur reste dû. 

Telle est, Messieurs, l'alternative à laquelle se trouve réduit 
le commerçant déclaré en faillite, aux termes de la loi du 28 
mai 1838. 

En était-il ainsi sous l'empire de la législation antérieure? 
Non; le Code de 1807 contenait un titre sur la cession de 

biens. 
Le bénéfice de cession de biens, emprunté au droit ro-

main, conservé dans notre droit commercial par l'ordonnance 
1673, conservé également dans le (.'.ode de 1807, consistait dans 
l'abandon de tous ses biens parle débiteur à ses créanciers. La 
loi permettait au débiteur qui voulait éviter à ses créanciers 
et à lui-même les lenteurs et les frais des opérations de la 
faillite, de recourir à la voie plus prompte do la cession de 
biens, soit volontaire, si les créanciers l'acceptaient, soit judi-
ciaire, s'ils refusaient leur consentement. 

En vertu dn contrat ou du jugement qui intervenait, les 
créanciers étaient investis du droit de vendre les biens meu-
bles et immeubles de leur débiteur; celui-ci n'était libé-
ré que jusqu'à concurrence des sommes provenues de ces 

ventes, mais il était déchargé de la contrainte par corps. La 
seule condition exigée par les lois etpar la jurisprudence pour 
jouir de ce bénéfice était la bonne foi. 

Ainsi, sous l'empire du Code de 1807, le débiteur de bonne 
foi qui n'avait pu obtenir du mauvais vouloir de ses créan-
ciers, soit un concordat, soit le bénéfice d une cession de biens 
volontaire, ne se vovait pas ré luit à la pénible situation que 
laisse au failli l'état d'union de ses créanciers. Une autre voie 
lui était encore ouverte : il potivait s'adresser aux Tribunaux, 

et, si sa bonne foi était manifeste, obtenir, même contre le 
gré de ses créanciers, le bc.iclice d'une cession de biens judi-

ciaire. 
Commentée bénéfice lui a-t-il été enlevé par la nouvelle loi 

sur les faillites? 
Le Code de 1807 avait été rédigé sous une inspiration de dé-

fiance contre beaucoup de scandales dont on était alors affligé. 
La sévérité avait dépassé le but; les scandales restaient im-
punis. La nouvelle loi fut conçue dans un esprit moins rigou-
reux : au lieu de frapper, commo par le passé, d'une même 
terreur les commerçants malheureux et 1rs hommes de mau-
vaise foi, on voulait intéresser le débiteur malheureux et de 
bonne foi à recourir à l'état de faillite comme à un port de 

refuge. . ■ i , • 

Et cependant, dans la nouvelle loi, est écrit I article ;>41, 

aux termes duquel • aucun débiteur commerçant ne sera re-
cevable à demander son admission au bénéfice de cession de 

biens. » La nouvelle loi promet au débiteur malheureux et de 
bonne foi son indulgenco et sa protection, et c'est elle qui 

vient lui ravir le b>'n. !ioc de la cession de biens judiciaire! 
Ouelle est doue la raison de la suppression de ce bénéfice ? 

U est difficile de la découvrir, même en suivant pas à pas, à 
travers tou.es les vicissitudes qu'elle a subies depuis le jour où 
elle a été présentée jusqu'au jour où elle a été votée, la loi du 

23 mai 1838. . , ■ , 
Le 1"' décembre 183-i, un projet de loi sur les laillites et 

banqueroutes est présenté à la Chambre des députés. L'article 

tail-

Votre 
pour 

540 du projet est ainsi conçu : « Aucun commerçant no sera 
reçeyable à demander, devant les Tribunaux civils, son ad-
mission au bénéfice de cession de biens. » 

Une Commission est nommée pour l'examen du projet de 
loi le 26 janvier 1835; elle explique ainsi le retranchement 
du titre sur la cession de biens : « Les cessions de biens qui 
étaient portées devant les Tribunaux civils, tandis que les 
faillites l'étaient devant les Tribunaux de commerce, donnaient 
lieu à des distinctions de compétence que rien ne justifie, et à 
deux jugements sur une même affaire par deux Tribunaux dif-
férents. On a donc eu raison de supprimer ce titre. » 

L'inconvénient signalé par la commission était grave en ef-
fet ; le commerçant ne devait pas, a raison des mêmes faits, 
être justiciable de deux Tribunaux différents. En outre, les 
deux Tribunaux pouvaient se prononcer chacun dans un sens 
opposé; il pouvait arriver en même temps que l'on reconnût 

la bonne foi du commerçant, et que l'autre le déclarât de mau-
vaise foi. La dignité de la justice, le respect dû à ses décisions 
auraient nécessairement souffert d'un pareil conflit. 

U semblait donc que la Commission dût proposer l'adoption 
pure et simple de l'art. 540 du projet, puisque, en interdisant 
ail débiteur commerçant de demander, devant les Tribunaux 
civils, son admission au bénéfice de cession de biens, le projet 
faisait disparaître ces distinctions de çomné.ifi" ,-• 
justifiait, i-v 'ruiiMOiu ap couUierce ciaiu sbW saisi a« 

or: "a demande en cossioTi de biens, s: ai 

noncer sur la bonne foi du commerçant, le danger sigv 
tait plus à craindre. 

La Commission ne voulut pas qu'il en fût ainsi. 
Commission a cru convenable, disait son rapporteu 

mieux faire comprendre l'inutilité absolue de la cession de 
biens d'un commerçant, de supprimer, dans l'article oiO, la 
mention dés Tribunaux civils. » 

Ainsi, dans la pensée de la Commission, aucun débiteur 

commerçant ne devait plus être admis au bénéfice de cession 
de biens, ni devant les Tribunaux civils, comme l'établissait 
le Code, ni devant les Tribunaux de commerce, tenus de s'as-
treindre aux formalités établies par la loi pour régler les fail-
lites. 

Sur quoi se fondait la Commission pour déclarer l'inutilité 
absolue de la cession de biens d'un commerçant ? Elle en don-
nait cette raison : le négociant réduit à cette extrémité est en 
état de faillite ; la cession de biens volontaire peut être l'objet 
d'un concordat; la'cession judiciaire a un équivalent suffisant 
dans l'état d'union des créanciers. 

Le projet adopté par la Chambre des députés fut présenté à 
la Chambre dt:s pairs. M. Tripier, rapporteur de la Commis-
sion, combattit énergiquement la suppression du bénéfice de 
cession de biens. 

« L'article 510 du projet interdit ce recours à tous les com-
merçants. Quel est le motif qui a pu déterminer un change-
ment aussi important dans nos lois et dans nos habitudes ? 
Nous ne pouvons vous l'indiquer : il n'est rappelé dans aucun 
document. La cession de biens est-elle la source d'abus gra-
ves ? On ne les a pas signalés. Les magistrats, les jurisconsul-
tes, les commerçants n'ont jamais critiqué cette voie d'huma-
nité; ils l'ont toujours environnée de faveur, comme le der-
nier refuge du malheur. 

« On a dit qu'elle avait un équivalent suffisant dans l'état 
d'union des créanciers. Télle n'avait pas été jusqu'à ce jour 
l'opinion des législateurs, puisqu'ils avaient fait concourir la 
voie du contrat d'union avec celle de la cession de biens. La 
loi laissait le choix aux parties intéressées; elle ne confondait 
pas ces deux modes, qui ont des effets essentiellement diffé-
rents. 

« Le contrat d'union ne dépouille pas le débiteur; le failli 
reste exposé aux événements qui peuvent diminuer son actif, 
même aux pertes qui résultent de la gestion des syndics : la 
cession, au contraire, le dessaisit entièrement. Il reste étran-
ger à l'administration des syndics et aux perles qu'elle pro-
duit. Pour sa libération intégrale, il ne doit plus que le com-
plément de son passif, déduction faite de ce qu'il a payé par 
la cession. 

« La seule condition pour la cession est la bonne foi du dé-
biteur; mais, pour être déclaré excusable en cas de contrat 
d'union, il n'existe dans la loi aucune règle fixe: il pourra ar-
river qu'un débiteur ne soit pas déclaré excusable, quoiqu'il 
soit reconnu de bonne foi : s'il s'est livré à des opérations ha-
sardeuses ou, à des îeux sur des marchandises, s'il a eu recours 
â des circulations imprudences d'effets sur de mauvaises signa-
tures, s'il a contracté pour compte d'autrui, sansdes garanties 
solides, des engagements considérables; s'il n'a jpas tenu les 

livres ordonnés par le Code, ou s'ils sont-irréguliers; dans tou-
tes ces circonstances, le Tribunal pourrait refuser de le décla-
rer excusable, mais il ne pourra refuser de l'admettre au bé 
hélice de cession, si sa bonne foi était était établie. On ne peut 
donc soutenir que le contrat d'union soit pour le débiteur l'é-
quivalent de la cession judiciaire. 

« Quand tes deux voies seraient égales , il conviendrait en-
core de les conserver ensemble : vous ne priverez pas sans né-
cessité un débiteur malheureux do cette dernière res-ouree, 
pour défendre sa liberté contre une poursuite quelquefois in-
juste. La Commission pense qu'il faut conserver la cession ju-
diciaire ; mais, lorsqu'elle est provoquée par un commerçant, 
la connaissance doit en être attribuée exclusivement au Tri-
bunal de commerce. « 

Certes, il était impossible de réfuter avec plus de force les 
raisons invoquées contre le maintien de la cession judiciaire. 
Néanmoins, le projet de loi n'ayant pu être voté cetta année, 
un nouveau projet fut présenté à la Chambre des pairs : la ré-
daction de l'article 541 de ce projet était conçue dans les ter-
mes mimes indiqués par la Commission de la Chambre des 
des députés : « Aucun débiteur commerçant ne sera rece-
vable à demander son admission au bénéfice de cession de 
biens. » Les mots : devant les Tribunaux civils, avaient dis-

paru. 
La Commission de la Chambre des pairs protesta encore 

contre ceite disposition par l'organe du même rapporteur. 
Elle s'efforçait d'en restreindre au moins la poriée, et de con-
server au commerçant qui n'était pas encore déclaré en fail-
lite, le bénéfice de la cession judiciaire, t e fut en vain. L'arti-
cle 511 fut maintenu, et passa dans la loi du 28 mai 1838. 

L'expérience vint bientôt douner raison à la résistance op-
posée par la Commission de la Chambre des pairs. On ne tar-
da pas à s'apercevoir de la lacune que laissait dafts notre lé-
gislation commerciale la suppression du bénéfice de cession 

do biens. 
Les créanciers ayant le choix entre le concordat et l'état d'u-

nion, devaient le plus souvent préférer l'état d'union. En ef-
fet, le concordat ne les mettait pas en possession des biens de 
leur débiteur; au contraire, il rendait au failli la libre admi-
nistration de ses biens. Par le concordat, les créanciers étaient 
obligés do consentir la remise d'une partie de leurs créances; 
ils s'en remettaient au débiteur du soin de leur payer les divi-
dendes ; ils étaient forcés do subir des délais ; ils restaient ex-
posés aux chances nouvelles qui pouvaient diminuer ou même 

détruire le patrimoine qu'ils avaient restitué a leur débiteur. 
En refusant le concordat, ils entraient de plein droit en état 

d'union ; en leur nom, les syndics se saisissaient immédiate 
ment de tout Tactil du failli, le faisaient vendre, et leur en 
distribuaient le prix. L'actif ainsi partagé, ils restaient créait 
ciers de tout ce qui ne leur avait pas été payé ; si le débiteur 
parvenait plus tard à se procurer de nouvelles ressources, il 
pouvaient le poursuivre et obtenir encore un nouveau par-

tage. 
Plus l'actif de la faillite était 

ciers se montraient désireux que 

considérable, plus les créan-
'actif fût immédiatement réa-
ctif utait-il insignifiant, de-

uil; trouver un moyen de 
I intérêt des créanciers et 

(."n» iiii pas l'ai', la pra». 

I ' 

lise à leur profit. Au contraire, 
vait-il être absorbé par les frais de ia liquidation, ils n'avaient 
rien à gagner à se mettre en état d'union ; ils acceptaient alcrs 
le concordat sur la promesse d'un avantage, quelque incertain 
qu'il fût, d'un dividende minim>\ 

Le débiteur le plus honnête, qui n'avait pas attendu, povr 
déposer son bilan, que sa ruine et celle de ses créanciers fût 
consommée, ne pouvait échapper aux conséquences terribles de 

l'état d'union. Sous l'empire du Code de 1K07, il eût pu o' ! rir 
à ses créanciers l'abandon de tous ses biens ; ses créanciers 
eussent accepté, et la faillite eût été terminée. Sous la loi nou-
velle, qui avait voulu protéger le malheur et la bonne foi, il 

ne pouvait leur offrir qu'un concordat, que leur intérêt même 
les portait à refuser I Le mauvais vmloir d'un seul de ses 
créanciers pouvait faire rejeter le concordat. — Sous les ri-
gueurs de l'ancienne loi, il eût pu s'adresser aux Tribunaux, 
prouver sa bonne foi, et obtenir de la justice le droit de livrer 
tous ses biens à ses créanciers! 

Entre le concordat et l'union, il fa! 
concilier, dans une certainejaiesure 

_ iiiiur, s' e. 
et : 

çat ii ia prise de posseJmWIfimétliaW 
Ne pouvait-on à ia fois assurer aux créanciers les avantages 
de cette prise de possession immédiate, et épargner au débi-
teur les conséquences irrémédiables de l'état d'union? Ne pou-
vait-on arriver à une combinaison favorable au débiteur, et 
que l'mtérèt des créanciers ne les contraignît pas à rejeter? 

Tel était le problème posé. — Le concordai, par abandon l'a 

résolu, du moins en partie. 
Admise d'abord par l'usage, contestée, puis consacrée parla 

jurisprudence, cette forme de concordat a été fréquemment 
employée, depuis plusieurs années, dans la pratique des affai-
res commerciales. Les explications qui précèdent vous feront 
saisir promptement les caractères distinciifs du concordat par 

abandon. 
A la différence du concordat ordinaire, le concordatpar aban-

don ne rend pas au failli la libre administration de ses biens. 
L'actif abandonné par le débiteur à ses créanciers passe aux 
mains de ces derniers, qui chargent des commissaires de leur 
choix d'en poursuivre la vente, et d'opérer la répartition du 
prix. Les créanciers y trouvent donc l'avantage de la prise de 
possession immédiate que leur offre l'état d'union, mais tLont 
les priverait le concordat ordinaire. Le débiteur, de son côté, 
est libère pour l'avenir, et affranchi do la contrainte par corps, 
sans jugement d'excusabilité. — Sa faillite est terminés, comme 
elle le serait par un concordat ordinaire. 

Ce nouveau contrat, destiné à restituer au débiteur la res-
source qu'il trouvait dans le bénéfice de cession de bienr, en 
diffère cependant à plusieurs points de vue. 

La cession était volontaire ou judiciaire. Le concordat par 
abandon est un traité entre les créanciers et leur débiteur, li-
brement consenti de part et d'autre. Le débiteur ne peut pas, 
en présence du mauvais vouloir do ses créanciers, recourir à 
la justice et triompher d'un refus inique, comme il en avait le 
droit sons le régime de la cession de biens. 

Lî cession était l'abandon de tous les biens du débiteur; le 
concordat a lieu par abandon total ou partiel de l'actif du 

failli. 
Il fallait que la cession volontaire fût acceptée par l'unani-

mité des créanciers; il suffit, pour le concordat par abandon, 
de la majorité en nombre et des trois quarts en somme. 

Le cession ne libérait le débiteur que jusqu'à concurrence 
de la valeur des biens cédés; le concordat par abandon le li-
bère définitivement. 

Voilà le contrat, né de l'insuffisance de la. loi, éprouvé par 
la pratique, sanctionné par la jurisprudence, que le projet de 
loi est destiné à consacrer. Le concordat par abandon, toléré 
jusqu'ici, rentrera désormais dan? la classe des contrats re-
connus par le Code de commerce; il lermine la faillite, il faut 
qu'il soit écrit dans la loi qui règle les faillites. 11 est venu 
cohibler dans la pratique une lacune regrettable; la même la-
cune disparaîtra dans la loi. 

Le projet de loi ne s'est pas arrêté là. En consacrant cette 
forme du concordat, il devait la soumettre aux règles tracées 
par la loi pour la formation, les effets, l'annulation ou la ré-
solution des autres concordats. 11 suffisait, commo l'a fait le 
projet, de renvoyer à la section II du chapitre VI. 

Désormais, par conséquent, le concordat par abandon sera 
soumis à l'homologation du Tribunal de commerce; cette ho-
mologation le rendra obligatoire pour tous les créanciers; il 
pourra être annulé et résolu pour les mêmes causes que le 
concordat ordinaire. 

Il fallait aussi veiller à la réalisation de l'actif abandonné 
aux créanciers. 

Lorsque les créanciers sont en état d'union, ce sont les syn-
dics qui les représentent et sont chargés de procéder a la liqui-
dation. Ce sont eux, si les créanciers jugent utile de leur en 
donner mandat, qui continuent l'exploitation de l'actif, qui 
poursuivent la vente des immeubles, des marchandises, des 
effets mobiliers. La gestion des syndics est placée sous la sur-
veillance du juge-commissaire. Ils rendent compte aux créan-
ciers de leur gestion. 

Le concordat par abandon n'étant pas, jusqu'ici, régi par la 
loi, la liquidation des biens abandonnés aux créanciers s'ac-
complissait sans l'emploi d'aucune de ces formalités qui pro-
tègent à la fois-les intérêts des créanciers, ceux du failli, ceux 
mêmes de la société. 

Les créanciers choisissaient des commissaires, souvent inex-
périmentés, le plus souvent négligents, quelquefois môme peu 
scrupuleux. Us n'étaient astreints à aucune surveillance : li-
b res de toute responsabilité, affranchis de tout contrôle, ils ne 
rendaient pas do comptes, laissaient la liquidation se prolon-
ger indéfiniment, en un mot adia iiistraient mal, au grand dé-
triment des créanciers etdulhilii lui-même. 

Ces abus cesseront, grâce au projet, de loi qui vous est sou-
mis. Les biens abandonnés aux créanciers seront désormais 
gérés et administrés comme ils le sont sous le régime de l'u-
nion. La liquidation sera faite par des syndics, sous la sur-
veillance d'un juge commissaire Ainsi se trouveront protégés 
' i intérêts des créanciers et du failli. 

L'intérêt social trouvera dans ce mode de liquidation une 
sécurité plus grande. Des faits de négligence ou de fraude se 
révèlent souvent dans les faillites ; les commissaires pris par-

mi les créancier? eiitenaientrarenionlcompte.i essyndics, ou au 
besoin le juge-commissaire lui-même, mie >x pénétrés du sen-

timent ue leurs devoirs, ne manqueront pas do porter ces 
faits coupables à la connaissance de l'autorité. 

Enfin, la dernière disposition du projet de loi assimile 1» 
concordat par abandon à 1 union, pour la perception des droits 
d'enregistrement. 

Nous ne terminerons pas sans vous faire remarquer que, aux 
termes du projet de loi, l'abandon de l'actif du failli peut f'trf! 
total ou partiel. Au premier abord, cette disposition peut pa -

raître étrange, et l'on est porté à se demander comment un 
failli, obtenant un concordat par abandon, ne délaisse pas la 
totalité de son actif; mais elle se justifie, dans la pratique, 
par l'intérêt même des créanciers. En effet, la remise d'une 
faible portion de l'actif, outre qu'elle est commandée par un 
sentiment d'humanité, est souvent pour* le faitr un moyeu 
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i ■ mime un inslrument de travail, oui lui permet d'utiliser son 
industrie, et d'en tirer des piotits qu'il ne pourrait réaliser 
sans cette ressource. Souvent aussi cette remise est le prix, 
Bpit d'un engagement plus étendu contracté par le failli envers 
ses créanciers, soit d'une garantie donnée par sa famille ou 

par ses amis : elle constitue donc, eu réalité, moins un bénéfice 
pour le failli qu'un avantage relatif pour ses créanciers. Aussi 
le projet de loi a cl û sanctionner cette disposition dont l'expé-
rience a démontré l'utilité, et votre Commission n'a point hé-
sité à l'approuvera son tour. 

Les motifs qui ont décidé votre Commission à vous proposer 
l'adoption du projet de loi, les avantages qui doivent en résul-
ter, se résument en peu de mou. 

I e concordat par abandon oflre aux créanciers le bénéfice 
d'une prise de possession immédiate ; au débiteur, le bénéfice 
d'un concordat ordinaire. Ce dernier p»ut ainsi échapper à la 
rigoureuse alternative dans laquelle l'elifcrmait Ri suppression 
de la cession de biens; il ne sera plus nécessairement victime 
de sa bonne foi. 

Au lieu d'être livré à l'arbitraire des volontés privées, le con-
cordat par abandon est reconnu par la loi et soumis à ses rè-
gles. 

Les intérêts des créanciers et du failli sont environnés d'une 
protection nécessaire. 

Le contrôle de l'autorité atteindra des faits qui échappaient 
jusqu'ici à sa surveillance. 

Messieurs, votre Commission pouvait croire sa tâche accom-
plie, si une question grave n'avait été soulevée dans son sein par 
un de ses membres. Cette question a été l'objet d'un examen 
sérieux; elle mérite également de fixer votre attention. 

Notre conviction, nous vous l'avons dit, est que le projet de 
loi réalise un progrès notable; mais suffit-il pour atteindre le 
but que l'on se propose ? Comble-l-il réellement la lacune lais-
sée dans notre droit commercial par la suppression du bénéfice 
de cession de biens judiciaire en faveur du commerçant ? 
ttans doute, le concordat par abandon lui offre certains avan-
tages analogues à ceux que présente cette cession; mais il ne 
faut point onblier que la cession de biens lui donnait une res-
source plus précieuse encore, dont il reste privé, 
■î* Autrefois, lorsque sa bonne foi n'avait pu fléchir ses créan-
ciers , il pouvait recourir à la justice, et les Tribunaux 
avaient le droit de l'admettre, malgré le mauvais vouloir de 
ses créanciers, au bénéfice de la cession de biens. Aujour-
d'hui, si un débiteur de mauvaise foi obtient injustement un 
concordat ; s'il a surpris, par de coupables manoeuvres, le 
consentement de ses créanciers; s'il a acheté l'agrément de 
quelques-uns au prix_de traités iMHi |iù dépouillent la 
.nasse, le Tribunal decîiumerce^ ■■doit refusf 

leux. *—-
Mais si, au contraire, un débiteur de bonne loi se voit refu-

ser injustement un concordat; s'il n'a pas voulu souscrire aux 
conditions que lui dictait un créancier impitoyable ; si, vou-
lant rester honnête homme, il a repoussé ces marchés désas-
treux pour la masse de ses créanciers, son malheur est irrépa-
rable. La justice est désarmée, le Tribunal n'a pas le droit de 
déjouer la fraude de ses créanciers, la loi ne lui donne pas le 
pouvoir d'accorder au débiteur le concordat du à sa bonne 
foi. Il en sera de même, à l'avenir, pour le concordat par aban-
don : il sera bien soumis, comme le concordat ordinaire, à 
l'homologation; mais, comme le concordat ordinaire, il ne 
pourra pas, au cas de refus injuste d« la part ses créanciers, 
être accordé par le Tribunal. 

Cet étal de choses a vivement frappé l'attention de votre 
Commission ; elle y a reconnu un grand danger pour le failli 
honnête et pour ses créanciers. 

S'exagérait-el'e le danger? Non ; et, pour s'en convaincre, 
il lui suffirait de se rappeler les termes mêmes de l'exposédes 
motifs : « Au lieu d'être accordé au malheur, à la bonne foi. 
a l'homme qui pourrait le mieux en profiter pour relever sa 
fortune et rehabiliter son honneur, le concordat est trop sou-
dant le résultat de complicités frauduleuses ou le déiioûmenl 
de situations désespérées. » Ou le voit, le mal est signalé avec 
force, et dans toute son étendue, 

Le concordat par abandon est-il assuré au malheur, à la' 
bonue foi ? Non; le calcul, qui refuse aujourd'hui le concordat 
ordinaire au failli le plus honnête, le plus prévoyant, qui s'est 
arrêté à temps, qui a le plus respecté les intérêts de sescréan-
ciers, peut, à l'avenir, lui refuser un concordat par aban-
don. 

Si l'actif est considérable, pourquoi les créanciers préfére-
raient-ils le concordat par abandon à l'état d'union? Ils n'ont 
rien à y gagner ; bien plus, pour consentir au concordat par 
abandon, il faut que les créanciers se résignent à un sacrifice : 
ils libéreront leur débiteur de tout ce qui leur restera dû après 
le partage des biens abandonnés. Au contraire, sous le régime 
de l'union, ils conservent leur droit de créance, déduction faite 
de ce qu'ils auront retiré de la vente des biens du débiteur; 
ils pourront exercer contre lui des poursuites rigoureuses, tant 
qu'ils n'auront pas été intégralement payés. 

.Ne suffit-il pas, d'ailleurs, du relus obstiné d'un seul créan-
cier pour empêcher le débiteur d'obtenir la double majorité 
du nombre et des trois quarts en somme'.' Si le chiffre de sa 
créance est élevé, ne peut-il pas, à lui seul, rendre impuissant 
le consentement de tous les autres, jusqu'à ce qu'il ait amené 
le débiteur à la triste nécessité de lui acheter son vote ? 

Ne suffit-il pas même de la négligence des petits créanciers, 
s'abstenant de venir prendre part au vote, pour rendre impos-
sible la majorité du nombre et ia formation du concordat? 

Cet état de choses ne peut-il pas être aussi préjudiciable au 
débiteur qu'à ses créanciers de bonne foi, dont l'intérêt est sa-
crifié aux exigences déraisonnables ou aux combinaisons inté-
ressées d'une majorité factice? 

Leconcordat par abandon reste donc exposé à quelques uns 
des inconvénients et des abus auxquels donne lieu leconcordat 
ordinaire. Il laisse le débiteur de bonne foi environné presque 
des mêmes dangers. 

Votre Commission ne pouvait se contenter de signaler ce qui 
lui paraissait être une imperfection dans la loi,*sans se préoc-
cuper, en même temps, de l'amélioration dont elle la croyait 
susceptible. Elle s'est demandé si le remède à l'insuffisance" de 
la législation et aux abus qu'elle entraîne, ne serait pas dans 
une modification de l'article 507 du Code de commerce, dont 
l'application rentre dans les prévisions du projet de loi actuel ; 
et s'il ne conviendrait pas de conférer aux Tribunaux de com-
merce le droit d'accorder au failli le bénéfice du concordat, soit 
lorsque l'une des deux majorités indiquées par cet article se 
gérait prononcée dans ce sens, soit même dans le cas où le failli 
n'aurait obtenu ni l'une ni l'autre de ces majorités, droit cor-
rélatif à celui que confère aux mêmes Tribunaux l'article 513, 
de briser le concordat consenti par le concours de ces deux 
major i tés? Nous n'avons pas à reproduire ici les observations 
que nous avons déjà faites, eu ce qui concerne les avantages 
résultant de l'admission de la cession do biens judiciaire par 
notre ancienne législation. Les mêmes avantages se rencontre-
raient dans l'innovation dont l'article 307 nous parait suscep-
tible; elle offrirait une triple garantie pour le failli, ses créan-
ciers et l'ordre public Votre Commission estime que dans les 
concordats actuels, la majorité est trop souvent éludée ou faus-
sée, en ce qu'elle est, ou le prix de stipula ions réprouvées par 
la morale et la loi, ou de complaisances non moins coupables; 
elle pense que, pour ramener les faillites au caractère de inora 
lité qu'elles doivent tou ours conserver, il serait utile, uigeut 
même, de placer les concordats sous le contrôle absolu et sous 
la haute tutelle des. Tribunaux de commerce. Ces Tribunaux 
sauraient faire equitablement usage de ce pouvotr; nous n'en 
voulons d'autre preuve (pie l'liomm<ige qui leur est reiidudans 
l'exposé des motifs : « Leur impartialité, leurs lumières, leur 
probité, sauvegardent les droits delà minorité comme de la 
autorité des créanciers, en les conciliant avec ceux du failli 
ot de la société elle-même, qui n'est jamais désintéressée dans 
une faillite. » 

D'ailleurs, ce retour, sinon au tete, du moins à l'esprit de 
la législation do i'07, offrirait-il de sérieux inconvénients? 

Nous ne le pensons pas. Dira-t-on ipt'il serait contraire aux 
principes de la ustice et de l'équité que les créanciers, juges 

suprêmes de leurs intérêts, perdissent le droit de refuser un 
concordat a leurs débiteurs ? que ce serait les dépouiller, par 
une sorte d'expropriation privée, des avantages qu'ils peuvent 
recueillir d'un contrat d'union et des éventualités que leur ré-
serve l'avenir ? 

Nous répondrons, eu premier lieu, qqe_sicespriiicipesétaleUt 
rigoureusement vrais, ils devraient aussi bien s'appliquer au 
cas où la maiorité fait la loi la minorité, qu'au cas où tous 
les créanciers subiraient celle delà justice, et que, pour être 
conséquent, le législateur aurait du exiger pour le concordat 
l'unanimité des créanciers ; mais que, loin d'être absolus, ces 

principes doivent être contrebalancés par de hautes raisons 
d'humanité qui ne permettent point que, par l'abus d un droit, 
le présent et l'avenir du commerçant malheureux et de bonne 
foi soient livrés à la discrétidfi de ses créanciers; en second 
lieu, que le législateur, avant 1838, avait proclame lui-même 
cette vérité, puisque la cession de biens judiciaire a été accor-
dée au commerçant à toutes les époques antérieures, et que, de 
nos jours, les Tribunaux civils accordent ce même bénéfice au 
débiteur non commerçant, en vertu des articles 1208 et 127U 
du Code Napoléon. Enfin, que la question décisive est de savoir 
si les deux majorités organisées par l'article r>07 remplissent 
le but que le législateur s'-est proposé d'atteindre. Or, si des 
faits constants démontrent que cette organisation est vicieu e 

ou incomplète, qu'elle donne lieu à de graves abus, qu elle 
substitue trop souvent le mensonge a la vérité, ne faut- il pas 
appliquer le seul remède qui soit efficace, c'est i -dire l'inter 

juge de paix du canton de Villeneuve -1' Archevêque, le 29 
avril 1834, par laquelle la femme Lbosteu été maintenue dans 
la tutelle légale desdits mineurs, avec adjonction du sieur 
Lhoste comme cotuteur ; 

« Condamne les sieurs Claude-Simon Prin, Etienne-Simon 
Prin et Simon-Adolphe Prin aux dépens, qu'ils sont autorisés à 
employer en frais privilégiés de tutelle des mineurs Boulot. » 

Les sieurs Prin sont appelants principaux. 

M' Pignon, leur avocat, soutient que, dans le cas où cesse 
la tutelle de la mère en conformité de l'article 39ÎS du Code 
Napoléon, c'est la tutelle dalive, et non la tutelle des ascen-
dants, qui la remplace. (Metz, 20avriH820; Pau, 30 juillet 
1807; cassation, 26 lévrier 1807; Chardon, puissance pater-
nelle, etc.) 

L'avocat ajoute que la nomination résultant de la délibéra-■ le sein reinei e uu MIH ciuca, C, ^ <> u.. ~ . L, - _
 J

 , . . . _ . „ ^ ..t 

t la garantie des magistrats consulaires qui, seuls?*É0i ne peut être attaquée, sans appeler la mere qui eu a ete veiition e. . 
peuvent déjouer de coupables manœuvres, et protéger te tain 
contre les injustices et les fraudes dont il peut être la victime, 
quand il n'est pas réduit à en devenir le complice ? C'est ainsi, 
d'ailleurs, .pie procède la législation anglaise, qui attribue 
aux magistrats un pouvoir discrétionnaire en matière de fail-
lite : les créanciers sont consultés sur le sort du débiteur ; 
mais la justice intervient à son tour , et, si elle sévit contre la 
mauvaise fei-et même contre l'imprudence du failli, elle sait 
aussi le défendre, lorsqu'il est de bonne foi, contre la dureté 
de ses créanciers. 

Telles sont, Messieurs, les considérations sur lesquelles votre 
Commission a cru devoir appeler l'attention du Corps légis-
latif. Si nous n'avons pas présenté d'amendement dans le sens 
des observations qui précèdent, ce n'est pas que notre convic-
tiou ne fût profonde et complète, mais c'est qu'il nous a paru 
qu'une modification essentielle à notre législation commerciale 
ne devait pas être improvisée, alors surtout qu'elle ne touchait 
qu'incidemment au projet de loi actuel, et qu'elle devait être 
l'objet d'un examen approfondi et d'une sérieuse instruction. 
Nous espérons que vous approuverez notre réserve, et nous 
croyons devoir nous borner à exprimer le vœu formel que des 
études soient faites dans le but d'examiner s'il ne convient 
point de, modifier les dispositions de l'article 507 du Code de 

commerce. Nous avons la confiance que ce vœu sera entendu 
par le Gouvernement, qui nous donne chaque jour des preuves 
si manifestes de sa vive et constante sollicitude à introduire 
dans nos lois les améliorations que réclament les intérêts de 
la société et ceux des justiciables. 

au besoin , les faits d'inconduite 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 24 juin. 

TUTELLE LÉGALE. — CONVOI. DE LA MERE EN DEUXIÈMES 

NOCES. DEMANDE EX NULLITÉ DE DELIBERATION DU 

CONSEIL DE FAMILLE PORTANT NOMINATION DE LA MÈRE 

COMME TUTRICE. — FIN DE NON RECEVOIR. 

Lorsque la mère, avant de convoler en deuxièmes noces, a 
perdu la tutelle légale faute de s'y être fait maintenir 
par le conseil de famille, il y a lieu, non à la tutelle des 
ascendants, mais à la tutelle dative. 

La nullité de la délibération du conseil de famille, qui con-
fère alors la tutelle dative à la mère, ne peut être régu-
lièrement poursuivie sans l'appeler en cause. 

M"" Virginie Prin, femme d'un sieur Boulot, devenue 

veuve en avril 1853 avec trois enfants mineurs, a épousé 

en deuxièmes noces un sieur Lhoste, sans observer les 

formalités prescrites à sa tutelle légale par l'article 395 du 

Code Nap., et a perdu ainsi cette tutelle. Elle a provoqué 

une réunion du conseil de famille qui s'est trouvé partagé' 

d'opinions sur le choix d'un tuteur ; mais le juge de paix 

ayant réuni sa voix à celles favorables à la veuve Boulot, 

elle a été maintenue dans la tutelle, et le sieur Lhoste 

nommé cotuteur. Cette délibération a été attaquée par les 

sieurs Prin, aïeul et oncles maternels des mineurs, contre 

les sieurs Boulot, aïeul et oncles paternels, tant parce que 

l'avis du conseil de famille n'était pas motivé, que parce 

que la femme Lhoste était d'une inconduite notoire et de-
vait être exclue tJe la tutelle. 

Par jugement du 14 décembre 1855, le Tribunal de pre-
mière instance de Sens, 

« En la forme : 

« Attendu que le conseil de famille des mineurs Boulot n'a 
point été convoqué à l'effet de statuer sur l'exclusion ou la 
destitution de la tutrice, et n'a ni prononcé ni pu prononcer 
cette exclusion ou destitution; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'appliquer à la procédure sui-
vie les règles tracées par les articles 447, 448 et 449 du Code 
Napoléon, qui sont toutes spéciales aux exclusions et d stitu-
tions de tuteurs; 

« Attendu que les dispositions du titre X, livre I' r du Code 
de procédure civile, relatives aux avis de parents, sont appli-
cables à toutes les délibérations des conseils de famille, quel 
qu'en soit l'objet, pour lesquelles il n'a pas été tracé de règles 
spéciales; 

« Que ce qui prouve que les nominations de tuteurs sont 
comprises sous le titre générique d'avis de parents, c'est que 
l'article 882, qui est le premier de ce chapitre, dispose préci-
sément au sujet de ces nominations; 

« Que, d'une autre part, il esi impossible de prétendre que 
les voies de recours indiquées par l'article 883 contre les avis 
de parents, et la procédure tracée dans cet article, n'est ap-
plicable qu'aux avis de parents sujets à l'homologation, puis-
que l'article 885 contient des règles particulières pour le cas 
oit il s'agit d'une délibération sujette à homologation; 

« Attendu que l'article 883 dispose que la demande devra 
être formée contre les membres qui auront été d'avis de la 
délibération; d'oii il résulte qu'au cas de nomination de tu-
teur, la demande ne doit pas être formée contre celui-ci; 

'El qu'en effet, ce n'est pas au point de vue du tuteur, mats 
seulement au point de vue des mineurs, que la délibération 
doit être appréciée: 

« Au fond : 

« Attendu, on fait, que la veuve Boulot avait convolé à de 
secondes noces avec le sieur Lhoste, sans avoir fait décider 
parle conseil de famille que la tutelle de ses enfants mineurs 
lui serait conservée; 

« Que, postérieurement, elle a exposé elle-même au conseil 
de famille, que, par le fait de ce convoi, ede avait peidu de 
plein droit la Intel e de ses enfants mineurs, et l'a appelé à 
délibérer sur son maintien dans la tutelle de ses enfants mi-
neurs, ou son remplac- nient parun autre tuteur; 

« Uue la majorité du conseil a maintenu la femme Lhoste 
dans la tutelle de ses enfants; 

« Attendu que les mineurs ont encore leur aïeul paternel, 
Louis Boulot, et leur aïeul maternel, Claude-Simon Prin, qui 
ont pris part à la délibération dont S'agit; 

« Attendu, en droit, que la femme Lhoste avait irrévoca-
blement perdu la tutelle légale de ses enfants mineurs; 

« Que le conseil de famille ne pouvait donc plus la mainte-
nir dans ladite tutelle; 

« Clu'aiu termes de l'article 403 du Code Napoléon, il n'y 
a lieu à la tutelle dative qu'autant que les mineurs restent 
sans père ni mere, ni tuteur élu par leur père et mère, ni as-
cendant mâle; 

« Que la tutelle légale, perdue de plein droit par la femme 
Lhoste, aétéà I instant même et de plein droit dévolue au 
sieur Louis Boulot, aïeul paternel desdits mineurs, de la même 

manière que si la mère n'existait pas, ou avait été exclue ou 
destituée de la tutelle; cl qu'il n'y avait [las lieu, par le con-
seil de famille, de procéder a l'élection d'un tuteur datif; 

« Que d'ailleurs les termes mêmes de la délibération indi-
quent que le conseil n'avait pas eu l'intention de conférer à 
la femme Lhoste une tutelle dalive, niais qu'il u cru pouvoir 
la relever de la perte qu'elle avait faite de la tutelle légale, 
dans laquelle il l'avait expressément maintenue: 

« Déclare régulière eu la forme et bien fondée la demande 
formée par le sieur Louis Boulot et autres; 

« Et statuant au fond : 

« Déclare nulle et de nul effet la délibération du conseil de 
famille des mineurs Boulot, prise sous la présidence de M. le 

objet. 
Il termine en repoussant 

notoire allégués contre elle. 
M' Taillandier, avocat des sieurs Boulot, considère aussi 

comme une erreur de droit la décision du Tribunal ; il pense 
qu'il y avait lieu à la tutelle dative , et que la mère, déchue 
d'abord de la tutelle légale, aurait pu être investie de cette tu-
telle dative, si elle n'était pas convaincue d'inconduite notoire. 
Il soutient, par appel incident, «pie les parents dissidents 
étaient recevables à recourir contre la délibération qui a nom-
mé la femme Boulot sans appeler celle-ci, le Tribunal ayant 
mission, dans l'intérêt des mineurs, seul en cause, d'examiner 
si elle réunissait les conditions légales ; en conséquence, de ce 
chef, il conclut à une nouvelle convocation du conseil d£ fa-
mille à l'etfet de nommer un tuteur qui ne pourrait être la 
femme Lhoste. 

M' Taillandier, sur la question d'indignité, produit des cer-
tificats entièrement contraires à ceux présentés par la femme 
Lhoste : curé contre curé, maire contre adjoint, conseil muni-
cipal divisé en deux camps, voire un certificateur qui a signé 
des deux côtés, voilà le tableau ! 

Conformément aux conclusions de M. Saillard, subsli-

fut du procureur-général impérial, 

« La Cour, 

« Considérant que la tutelle n'appartient à l'aïeul qu'en cas 
de prédécôs du père et de la mère ; 

« Que, si la mère perd la tutelle de plein droit faute d'y 
avoir été maintenue par le conseil de famille avant son second 
mariage, il y a lieu, dans ce cas, de recourir à la tutelle da-
tive ; 

» Qnft la délihérntinn du conseil de famille attaquée par 
Boulot et consorts, quels qu'en soient les termes, confère la 
tutelle dative à la veuve Boulot, femme Lhoste, par voie de 
maintien dans l'exercice qu'elle en avait déjà; que cette déli-
bération est régulière, et que la destitution de la femme 
Lhoste, s'il y a lieu de la provoquer, doit être l'objet d'une 
action dirigée contre cette dernière; 

« Infirme; 

« Déclare Boulot et consorts non recevables dans leur de-
mande à fin de nullité de la délibération du 29 août 1854, sauf 
à eux à se pourvoir ultérieurement ainsi qu'ils aviseront, etc.» 

fusion à cet égard. Il en coûte sans doute à IwTT'"' 
connaître la persistance qu'il lTmisr, dan« 1 CUSe
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La femme Brière n'a pas succombé, bien nn '-m 
été assez gravement malade. '
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« Quel a pu être le motif de ce crime? L'accusé A-

avait des soupçons sur la conduite de sa femme m ■ '>< 

soupçons remontaient à une époque assez éloiirni?
 Ces 

ne sont d ailleurs nullement justifiés, pas même aiiv
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de Brière. 11 donne un autre motif plus vraise^
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ble, et qui cependant n'explique guère un crime
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grave : c'est que sa femme avait sur lui un empire
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il votilajt^dmpper. « Ma femme me menait, dit-if
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ai laissas être mené. »
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 24 juin. 

EMPOISONNEMENT ET TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT SUR UNE 

FEMME PAR SON MARI. 

Bien que la première partie de l'accusation parle d'em-

poisonnement, nous sommes heureux de dire que la vic-

time n 'a pas succombé et que tout se réduit à deux ten-

tatives restées sans résultat. Cette affaire est curieuse à un 
double point de vue : par l'absence de motif pour expli-

quer le crime et par le moyen que l'accusé a employé. 

Sur le premier point, en effet, les débats ont révélé que 

l'accusé, Etienne Brière.employé à la librairie Hachette, a 

toujours tenu une conduite irréprochable. Comme com-

mis, il était actif, laborieux, soumis et fidèle. Comme 

homme, il était d 'un caractère inoffensif et doux. Comme 

mari, il n 'avait d'autre tort que de boire « un peu plus que 

la mesure, » et cela à de très longs intervalles. 

11 s'est marié,il y a deux ans, à une jeune fille labo-

rieuseet d'une conduite parfaite. Grâce au travail des deux 

époux, le petit ménage prospérait, etDieu,sans doute pour 

les récompenser de leur bonne conduite, leur avait donné 
un enfant. 

Comment le crime et la désolation sont-ils entrés dans 

ce ménage? L'instruction n'a pu le dire, les débats ne 

l'ont pas appris. Mais le crime était certain, et la justice a 
dû en poursuivre la répression. 

"Le second motif qui donne à cette affaire un aspect 

inaccoutumé , c'est l'agent que Brière a employé pour 

commettre le crime dont il vient répondre aujourd'hui. 11 

a voulu empoisonner sa femme en mêlant à sa soupe 

une décoction d'allumettes chimiques. Ce n'est d'ail-

leurs pas un fait sans précédent. 11 y a quelques jours, 

un cultivateur de Chaville, près de Versailles, a été ar-

rêté pour avoir essayé d'empoisonner sa femme, en mê-

lant à son café la même substance toxique. 

On sait qu'une ordonnance de police a récemment res-

treint la fabrication des allumâtes chimiques à celles qui 

sont enduites de phosphore rouge, qui n'a pas les proprié-
tés toxiques du phosphore bleu. 

Voici comment se présentent les faits reprochés à 
Brière : 

« Brière était garçon de magasin dans une maison de 

librairie, et sa femme ouvrière repasseuse. Le matin, cha-

cun se rendait à son travail; le mari, à six heures et demie • 

la femme, à sept heures. Une soupe était leur déjeuner 

commun. Brière mangeait sa part et laissait le reste à sa 
femme. 

« Le 20 mars dernier, après avoir ainsi déjeuné, il em-

porta dans un cabinet voisin les casserolles oti la soupe 

avait été préparée, et, contre son habitude, il versa dans 

une assiette la part destinée à sa femme. Elle l'entendit 

remuer qt elque chose dans l'assiette. Cependant elle était 

sans défiance ; peu de temps après le départ de son mari, 

elle mangea le reste de sa soupe et partit elle-même pour 
son travail. 

« A midi, elle éprouva de violentes coliques, une soif 
ardente et des déchirements d'estomac. 

Le 21 mars, comme la veille, Brière emporta la soupe 

dans le cabinet, et sa femme entendit de nouveau le mou-

vement de la cuillère dans l'assiette; mais, cette fois, elle 

ne mangea pas, et, malgré ses souffrances, elle se rendit 
encore à son travail. 

« A huit heures du soir, elle rentrait à son domicile. 

Son mari lui dit : « Tu n'as donc pas mangé ta soupe ce 

matin? — Non, répondit-elle. — Eh bien, reprit-il, moi 

je l'ai mangée. » 11 n'en était rien, et la femme Brière, 

quelques instants après, retrouvait la soupe dans le plomb 

où l'accusé l'avait jetée. L'état de cette femme s'aggra-

vait; elle fut obligée de garder le lit. Le 24 mars, son 

mari s'approcha d'elle en disant : « Tu SQÙSres bien, ma 

femme? — Oui, répondit-elle, tu dois savoir pourquoi, tu 

as mis quelque chose dans ma soupe. » Brière le nia 

d 'abord, puis il Rnit par lui dire : « l]u bien, oui; j'étais 

fou, j'ai voulu t'empoisonner. J'ai mis dans ta soupe du 

soufre et du phosphore provenant d'allumettes cbimi-
ques. » 

« Il renouvela, le même jour, cet aveu devant le méde-

cin qui donnait des soins à sa femme; il ne l'a pas rétracté 

dans le cours de l'instruction, seulement il nie la tentative 

du 21 mars et prétend que sa femme aurait l'ait une con-

ne voi 

« Au heu de reprendre ouvertement une autorité 
lui appartenait et que sa faiblesse seule avait p

u on
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mettre, il empoisonnait sa femme. °
m

pro-

« Eu conséquence, Etienne-Nicolas Brière est a 

« l-D'avoir, le 20 mars 1856, attenté à la vie de M**
: 

Louise-Virginie Burel, sa femme, par l'effet de subsi
 ne

" 
pouvant donner la mort ;
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« D'avoir, le 21 mars 1856, commis une tentative i> 

tentât à la vie de Marie-Louise-Virginie Burel sa I'
 at

" 

par l'effet de substances pouvant donner la mort la ""T* 
tentative, manifestée par un commencement d'exéc^t 

n'a manqué son effet que par des circonstances ind 
dantes de la volonté dudit Brière. »
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L'accusé renouvelle ses aveux aux débats, et ses 1 

témoignent du profond repentir dont il est animé
 &nnQ% 

La jeune femme est appelée à déposer, et l'on d ' 

qu'elle a intercédé pour le pardon de son mari. M le 

sidenl lui a demandé si elle avait un enfant, et cette «u 

vre femme répond en sanglotant : « Hélas! monsf
aU

~ 
Dieu l'a repris hier ! »

 eur
> 

Cette réponse, le ton dont elle faite, ont profondémei 

impressionné l'auditoire, qui s'est vivement intéressé" 

cette jeune femme si cruellement frappée à la fois dans s * 
affections d'épouse et de mère. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée, sans interdire aux 

jurés la pitié que cette affaire pouvait inspirer pour l'ae 

cusé, a néanmoins soutenu l'accusation, qui a été combat" 
tue par M c Lachaud. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité avec des 
circonstances atténuantes . 

La Cour a condamné Brière aux travaux forcés à per-
pétuité.
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CHRONiaUE 

citant m/n-"-' ^""»^ » ■— — vOU' 

de la laiterie fermée, alla chercher la clé, après" ^ 

pour acheté 

porte (le la utiu-riu lui incu, all<•»-'*»»-'
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frappé, et ouvrit. Lu franchissant le seuil elle s'arn'»'
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voyant tut homme derrière la porte, et en le
 n
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le reconnaissant, elle s'écria : Ah! mon Dieu ! M. 

(c'était Etienne R...), vous m'avez, fait peur Que 

vousdone là? —■ Marie vient de se trouver mal, rep° 
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Le sieur Brisset, pharmacien, et le sieur Pradel, élève 
en pharmacie, se sont associés pour diriger un établisse-

ment, sis rue du Four-Saint-Germain, 23, et ayant pour 

titre : Pharmacie humanitaire. Les médicaments vendus 

dans cette officine sont ceux du système Baspail. Tous 

deux ont été traduits en police correctionnelle, le sieur 

Pradel, pour exercice illégal de la pharmacie ; le sieur 

Brisset, comme complice de cette infraction, et tous deux, 
en outre, pour vente de remèdes secrets. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à 25 fr. d'amende, 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui, 

pour envoi à la criée de veau insalubre : la veuve Colom-

bet, bouchère, rue des Guillotiers, à Cherray (Sarthe) ; — 

le sieur Debray, boucher à Chaussay-Epaguy, arrondisse-

ment de Montdidier ; — le sieur Domcé, boucher à Cha-

iaignes (Sarthe) ; — le sieur René Domée, boucher à Saint-

Calais (Sarthe) ; — le sieur Guimier, boucher à Yvré-le-

Polin (Sarthe) ; — le sieur Galle, boucher à Varennes-

sous-Montsoreau (Maine-et -Loire) ; — le sieur Cheneau 

père, boucher à Mayet (Sarthe) ; - le sieur Champion, 

boucher à Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir) ; — le sieur 

Cuvier-Ranvalle, boucher à Château-Renaud; — le sieur 

Bouvot père, boucher à Soisy-sur-Ecole (arrondissemei)t 

d'Etampes), — et le sieur Denizet, boucher à Gommer-

ville (arrondissement de Chartres), chacun d'eux à 30 fr. 
d'amende. 

— Un crime horrible vient d'être commis à Batignolles. 

La demoiselle Marie Cahier, âgée de 39 ans, exploitait 

dans cette commune, rue des Dames, 55, un petit com-

merce de laiterie qui lui assurait des ressources suffisan-

tes et lui permettait même de réaliser des économies, 

dont elle faisait toujours un sage emploi. Son goût poul-

ie travail, son ordre et sa bonne conduite l'avaient fait 

remarquer par plusieurs célibataires du voisinage, qui lui 

avaient fait des propositions de mariage, et il y a quelques 

mois elle avait fini par faire un choix. Mais au moment 

d'arriver à la conclusion, la négociation avaitjété rompue, 

et le futur avait cherché à contracter une autre union. 

Sur ces entrefaites, l'un des prétendus, écarté, nomme 

Etienne R..., âgé de quarante-quatre ans, jardinier, ori-

ginaire du département du Jura, s'était présenté de nou-

veau, et la demoiselle Marie, contrariée par la rupture nu 

mariage projeté, qui lui convenait sous tous les rapports, 

s'était décidée à accepter la proposition et l'avait en-

gagé à presser les préparatifs de cette union. Etienne 

s'était empressé de se procurer les papiers nécessaires 

pour les publications légales, et, après les lui avoir re-

mis, il s'était éloigné en annonçant qu'il allait dans son 

pays natal réaliser sa petite fortune s élevanl, selon lui, a 

environ 3,000 fr. 

Une dizaine de iours plus tard, la demoiselle Marie rece-

vait de Pont-sur-Yonne une lettre par laquelle on la priait 

d'envoyer 60 fr. à son futur, atteint soudainement d une 

indisposition grave qui l'obligeait à garder le lit et a sé-

journer dans cette petite ville. Cette demande d'argent ae 

la part d'un homme qui s'était vanté de posséder des éco-

nomies lui parut suspecte, et comme elle venait d ap-

prendre que son premier prétendu avait renoncé au^ ma-

riage qu'il projetait, elle répondit au jardiniei qu'elle n 

voulait faire aucune avance d'argent, et que, réflexion 

faites, elle retirait la parole qu'elle lui avait donnée poW 

leur prochain mariage. C'était une nouvelle rupture o.
1 

était parvenue à son adresse la semaine dernière, et, o 

[mis lors, rien n'avait pu faire penser qu'elle aurait i"»
J 

suite funeste. . 

La demoiselle Marie Cahier occupait à l'adresse H»* 

quée un logement au rez-de-chaussée, compo é du 

première pièce servant de cuisine et de laiterie, du» 

chambre a coucher an fond, le tout précédé d'une pefÇ 

cour fermée par une cloison en planches, au milieu de « 

(nielle se trouvait une porte à frottement dur, faisant ass^ 

de bruit en l'ouvrant pour appeler l'attention; elle àv 

l'habitude de placer en dedans sur une saillie, près 

cette porte, la clé du logement, pour permettre ^1". 

ques-unes de ses voisines de pénétrer a l'intérieur 1°' 

qu'elle était occupée et que la porte était fermée.
 /

 ^ 
Ce matin, à cinq heures, une voisine s'étant prése» 

ter du luit et ayant trouvé contre l'ordinaire_ 
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" -devait être mortelle et que la victime avait snecombé 
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^ norité locale fut informée sur le-champ de cet 

%,inat et le commissaire de police de la commune se 
a?S

n en toute hâte sur le lieu du crime, oit il ne tarda pas 

■«l rejoint par le chef du service de sûreté, qui lit diri-

' ■ '.(liatenient des recherches contre l'assassin. D'a-

L les premiers re 

ffdûse l'érter natur 

iseignements recueillis, les soupçons 

" ement sur Etienne H..., trouvé 

; le lo-'ement quelques instants a près la perpétration du 
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v on a la certitude que c'est vers cinq heures du 
e
jrï au'il a été commis. A cette heure, les locatni-

inati" 

res 

d'en 

bli q», 
ment de 

0!
lt entendu un cri aigu qui a dû être profère par 

ET -' time et qu'on a attribué à une dame enceinte ar-

& à ternie ; c'est cette circonstance qui a empêché 

rechercher la cause. L'enquête a d'ailleurs éta-

Stienne se trouvant enfermé à L'intérieur au mo-

. . arrivée de la voisine, nepouvait ignorer le crime, 

mi'cn prétextant un malaise passager il ne devait avoir 

l'autre» motifs qûe de se ménager un moyen de fuite. Au 

Biralus il avait été vu la veille dans la soirée devant la 

«sou 'de la victime par des témoins qui le connaissaient 
xW

 p
a
voir vu exercer précédemment son état de jardi-

ner dans la commune et au cimetière Montmartre. Il se 

trouvait donc depuis la veille dans les environs. 

\ la première inspection des blessures, on a eu la certi-

lnuV qu'elles avaient été faites avec un instrument piquant 

et tranchant de forte dimension, qu'on n'avait pu retrouver 

sur le théâtre du crime, En poursuivant les investigations, 

on remarqua des traces de sang à la porte d'un cabinet 

d'aisances voisin, on lit fouiller la fosse, et l'on y découvrit 

cet instrument, qui était un couteau neuf, à lame droite et 

ike. semblable à ceux dont se servent les charcutiers. 

On avait pensé d'abord que la jalousie ou la vengeance 

avait été le seul mobile du crime; les constatations qui ont 

ké faites ensuite ont permis de s'assurer qu'il avait été 

suivi du vol d'environ 300 fr. en argent placés dans une 

Himoire dans la chambre à coucher, à côté d'une certaine 

somme en monnaie de billon laissée à sa place. Une somme 

importante en or, renfermée dans la même armoire, dont 

■ la porte, ayant la clé dans la serrure, se trouvait entr'ou-

' verte, avait également été laissée, (jette circonstance fait 

penser que le meurtrier a été interrompu dans le vol par 

rarrivée de la voisine. On se rappelle d'Etienne a été trou-

vé par elle déchaussé à l'intérieur et qu'il s'est empressé 

de se sauver. 

Le chef du service de sûreté n'a pas hésité à diriger ses 

poursuites contre lui. Depuis ce matin, ses agents sont en 

campagne; il s'est livré personnellement à de nombreu-

ses investigations eu vue de la découverte de l'assassin, 

et tout fait espérer qu'il ne tardera pas à le livrer à la jus-

lice. 

Ce crime a causé une profonde sensation auxBatignolles, 

I ou la victime était généralement aimée et estimée. Pen-

I dunt toute la journée, des groupes nombreux ont stationné 

! devant la maison, et l'un des juges d'instruction et un sub 

sltet se sont rendus cette après-midi sur les lieux et ont 

commencé l'information judiciaire. 

— Le bal de la Closerie-des-Lilas, derrière le Luxem 

lwurg, a été troublé avant-hier par une scène déplorable 

iiui a failli coûter la vie à un brave sous-officier de la garde 
;
 de Paris clans l'accomplissement de son service. Entre 

lieu! e> dix heures du soir, un jeune Espagnol, le sieur 

Salvador, âgé de vingt-trois ans, étudiant en médecine, qui 

paraissait fort échauffé par le vin, s'était présenté dans le 

bal nu-tête, ayant les vêtements en désordre et tachés par 

i esang qui s'échappait d'une blessure qu'il s'était faite à 

'
il
 main en brisant la vitre d'une voiture. Comme il pou-

v
ait dans cet état salir les autres personnes, et que sa 

gresence causait du scandale, le maréchal-des-logis Cuiet, 

j "* escadron de la garde de Paris, l'invita à aller chan-

ter de toilette pour se présenter ensuite dans une tenue 

plus convenable. 

Le jeune Espagnol parut se rendre à cette invitation qui 

bu avait ete latte du reste avec beaucoup de ménagement, 

et pour s assurer qu'il ne l'enfreindrait pas, le sous-officier 

le ht accompagner jusqu'à la porte desortie par deux gar-

s et le suivit. Mais après avoir fait quelques pas, ce jeu-

homme s'arrêta eu s'éeriant : « Je vois bien que vous 

voulez tn'expulser; il n'en sera pus ainsi!.. .. II s'arma 
aussitôt d 'un bistouri, se tourna vivement vers le maré-

cbal-dcs-logis, se jeta sur lui et lui porta avec cet instru-

ment plusieurs coups à la tête et à la poitrine qui détermi-

rent une hémorrhagie abondante. Ce ne fut qu'après 

une lutte acharnée qu'on put se rendre maître de ce fu-
rieux et le désarmer. 

Le maréchal-des-logi? Guiet avait reçu cinq bles-

sures, dont quatre très pénétrantes, l'une 'au-dessus 

du sein droit, l'autre au-dessous du sein gauche, et les 

deux ai lires aux lèvres inférieures et supérieures qui 

avaient été coupées de part en part. Le blessé se trouvait 

dans une situation tellement grave, qu'après avoir reçu les 

premiers soins, on dut le transporter en toute hâte à l'hô-

pital Cochin. Là, il a été reconnu que les blessures n'é-
taient pas mortelles. 

Salvador a été envoyé 
police. 

au dépôt de la préfecture de 

— La population de Conflans Sainte-Honorine (Seine-

et-Oise) a été péniblement impressionnée hier par la dé-

couverte du cadavre d'une jeune femme dans la Seine, à 

la hauteur de cette commune. Cette femme, paraissant 

appartenir à une classe aisée, était inconnue dans les en-

virons ; elle portait aux oreilles de riches pendants, et elle 

avait dans ses vêtements 260 fr. en or, 12 à 15 fr. en ar-

gent, une pièce de mariage en argent, une alliance en or, 

et au cou un médaillon avec deux portraits ; mais elle n'a-

vait en sa possession aucun papier pouvant faire connaître 

ses noms et domicile. L'autorité locale ouvrit immédiate-

ment sur ce dernier point une enquête qui s'étendit dans 

les communes voisines sans succès, et comme le corps se 

trouvait en étal de décomposition, on le fit inhumer dans 

le cimetière de Conflans. Mais auparavant le signalement 

avait été exactement relevé, et il pourra suffire avec les 

valeurs, bijoux et vêtements conservés, pour constater l'i-

dentité lorsque la famille de la victime, mise en éveil par 

la publicité, se présentera. Quant à présent, on est porté 

à penser que cette jeune femme, qui avait séjourné pendant 

plusieurs jours dans l'eau et ne portait pas de trace de vio-

lence, avait été entraînée par les grandes eaux d'une 

distance assez éloignée, car il est dans les habitudes des 

populations riveraines de la Seine, aussitôt la submersiou 

ou la disparition d'un de ses habitants, de signaler le fait 

aux mairies des communes en aval jusqu'à huit ou dix 

lieues, et, dans cette circonstance, aucune déclaration de 

ce genre n'était parvenue à Conflans. Lasemaine dernière, 

une jeune fille d'Andrezy était tombée et avait disparu 

dans la Seine ; conformément à cette habitude, l'accident 

avait été signalé sur-le-champ jusqu'à Vernon, et quel-

ques jours plus tard la famille était informée que le cada-

vre de la victime avait été repêché près de Mantes, et l'on 

pouvait constater immédiatement son identité. 

— Avant-hier, entre six et sept heures du soir, on a 

retiré de la Seine, au barrage mobile de l'écluse de la 

Monnaie, le cadavre d'une jeune femme de vingt-cinq 

ans environ, paraissant enceinte, vêtue tout en noir, por-

tant un scapulaire et un médaillon à l'image de la Vierge, 

et ayant séjourné cinq ou six jours dans l'eau. Elle était 

inconnue dans les environs, et elle n'avait dans ses vête-

ments aucun papier pouvant établir son identité. L'ab-

sence de toute trace de violence sur le corps fait penser 

que la mort est accidentelle ou volontaire. 

Le même jour, on a aussi retiré de la Seine, près du 

pont de l'Aima, le cadavre d'une autre femme à peu près 

du même âge, vêtue d'une robe de soie, chaussée de bot-

tines et nu-tête ; elle portait au cou et à la figure plusieurs 

blessures qui ont sans doute été faites par des accidents 

de rivière, car on est porté à penser que c'est cette jeune 

femme qui s'est précipitée du quai des Tuileries dans le
( 

fleuve et dont nous avons mentionné l'acte de désespoir 

dans la Gazette des Tribunaux de mercredi dernier. Du 

reste, on n'a rien trouvé sur elle qui pût faire connaître 

son identité. 

La veille, on avait retiré au même endroit le cadavn 

d'un homme d'une trentaine d'années, paraissant apparte-

nir à la classe ouvrière, également inconnu et ne portant 

pas de traces de violence. 

Enfin, on a aussi retiré du canal St-Martin, [très de la 

Bastille, -le cadavre d'un jeune homme d'une vingtaine 

d'années, ayant les cheveux châtains, la bouche moyenne, 

les yeux gris, le front rond ; il était vêtu d'un pantalon de 

drap à carreaux, d'un gilet noir, et chaussé de souliers 

vernis. Son cadavre a été envoyé à la Morgue, comme les 

trois autres. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION. 

La souscription sera close le 3o juin courant. 

Centraliser tous les capitaux épars et improductifs, 

les rendre féconds par la puissance de l'association et 

la direction d'hommes expérimentés; 

Appliquer ces capitaux à de grandes et sérieuses 

affaires, afin qu'ils soient toujours représentés par des 

titres de*premier ordre ; les garantir contre les ris-

ques qui résultent pour les actionnaires de leur éloi-

gntmetit de Paris, de leur inexpérience et de leur 
isolement ; 

Opérer toujours au comptant, afin d'opérer sûre-
ment ; . 

Tel est l'objet de la Caisse générale des actionnaires. 

27 pour 100 réalisés en cinq mois justifient le suc-
cès de cette entreprise. 

Le capital est divisé en 5o,ooo actions de 5oo fr. 

La souscription est ouverte chez MM. L. AMAIL et 

G", banquiers, rue Richelieu, 110. 

IÎ 5 fr. payables en souscrivant, 

IÎ 5 fr. payables au moment de la répartition des 
titres. 

Les a5o fr. restant ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 
100 au moins. 

La souscription peut s'effectuer soit en espèces, 

soit en titres au cours moyen de la Bourse du jour. 

Toute demande non accompagnée d'un versement 

de 125 fr. sera considéré comme non avenue. 

Adresser les espèces par les messageries, et les va-

leurs ou billets de banque par lettres chargées. Dans 

toutes les villes où la Banque de France a des suc-
cursales, les souscripteurs peuvent y ettectuer leur 

versement au crédit de MM. L. AMAI
1
'
 ET 

francs, une garantie d'intérêt de 4 0/0, et la réserv 

au profit des concessionnaires, des subventions locales' 

Bourse de Paris «In % Juin 1S50. 

L
 A

' ( Au comptant, D" c. 71 —.— Hausse « 15 

71 OS.— Hausse « 25 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

— 1 courant, — 

71 _.— Hausse « 15 c. 

71 05.— Hausse « 25 c. 

92 — .— Sans chang. 

92 25.— Hausse « 25 c. 

AD COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin 71 — 

3 OiO (Emprunt). ... 

- Dite 1855... 71 10 

4 0(0 j. 22 mars r-

4 1[2 0p9del825... 

4 lp2 0(0 de 1852... 92 — 

4 lr2 0[0 (Emprunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque. . . 1059 — 

Crédit foncier 700 — 

Société gén. mob... 1570 — 

Comptoir national. . . 680 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotscb.).. 113 — 

Emp. Piém. 1850... 

— Oblig. 1853... 58 — 

Rome, 5 0[0 841i2 

Turquie (emp. 1854). 

1055 — 

1075 — 

387 50 

77 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de laVille (Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions. . . 

Emp. 60 millions. . . 

Oblig. de la Seine. . , 

Caisse hypothécaire, 

Palais de l'Industrie 

Quatre canaux 1100 — 

Canal de Bourgogne. » 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 

Mines de la Loire. . . 

H.-Fourn. d'Herser. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Comptoir Bonnard. 

Docks-Napoleon . . . 

12". — 

192 — 

A TERME. 

3 0p0 

3 0[0 (Emprunt) 

4 1[2 OpO 1852 

4 1(2 0p9 (Emprunt) 

1 er Plus Plus D"r 

"Cours. haut. bas. Cours . 

71 2d 71 25 71 05 71 05 

92 25 92 25 92 10 92 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1370 — 

Nord 1130 — 

Chemin de l'Est'anc.) 940 — 

— (nouv.) 860 — 

Paris à Lyon 1482 50 

Lyon à la Méditerr . . 1695 — 

Midi | 
uuest 935 ~| 

Gr -ceiifi-olaieFrance. 651 25 | 

Bordeaux à La Teste. 695 — 

Lvon à Genève 790 — 

St-Ramb. à Grenoble 670 

Ardennes et l'Oise. . . 605 -

Gressessac à Béziers . 570 -

Société autrichienne. 897 5 

C<—iral -Suisse ..... 535 — 
S: -foC-iimmanuel. . . 645 — 

Ouest de la Suisse. . . 530 — 

CAISSE nu coMiiuiu a; I-;T »E I/ÎXSÏUSTBBE 

S*M TliBIS (ÉTATS SARDES), 

L'administration dé la Caisse du Commerce et de 

l'Industrie h Turin croit nécessaire de faire connaître 

qu'étant le seul établissement de crédit autorisé par 

décret du gouvernement piémontais, toute souscrip-

tion ouverte à Paris, sous le titre de Crédit mobilier 

des Etats sardes, lui est complètement étrangère. 

COMPAGNIE FRANCO-AMÉRICAINE. 

GAUTHIER FRÈRES et C\ 

MM. les actionnaires sont prévenus que le verse-

ment du quatrième cinquième, soit 100 fr. par ac-

tion, exigible le 3o juin, se fait dès à présent : 

A Paris, i4, rue de la Grange-Batelière; 

A Lyon, chez MM. Marins, Cote et C, 5, rue Cler-
mont. 

Sur ce versement, il sera- compensé aux actionnai-

res i5 fr. pour intérêts et dividende sur les bénéfices 

du trimestre, ce qui réduit le versement à 85 fr. 

Le coupon de dividende ne pourra être détaché 

qu'au moment de l'inscription sur le litre du verse-
ment du quatrième cinquième. 

— MM. les actionnaires de la Société des ports de 

Marseille sont prévenus que, par suite de difficultés 

matérielles, un nombre d'actions suffisant pour satis-

faire toutes les demandes n'étant pas disponible, la 

continuation de l'échange des titres provisoires con-

tre les titres définitifs est ajournée à samedi. 

— LA CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER vient 

de soumissionner, entre les mains du ministre des 

travaux publics, la concession du réseau pyrénéen, 

moyennant une subvention de vingt-cinq millions de 

C HEMINS DE FER DE L' O UEST , rue d 'Amsi£7uâm ;-ïr7aT»a'fis 

— Voyage de Paris à Londres par Dieppe et Newhave 

(Brighton). Un départ tous les jours, le dimanche excepte 

Trajet en une journée. 1" classe, 35 fr.; 2' classe, 25 fi 

Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

— Les médecins prescrivent les eaux de toilette lus-

trale et leucodermine de J.-P. Laroze, pharmacien, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26; la première pour calmer 

les démangeaisons delà tête; la seconde pour les soins du 

visage, dont elle entretient et conserve la fraîcheur. 

— OPÉRA. — Mercredi, 55* représentation des Vêpres sici-

liennes. Mademoiselle Moreau-Sainti continuera ses débuts 

dans le rôle d'Hélène. Les autres rôles principaux par MM. 

Gueymard, Obin, Bonnehée, Boulo, etc. Au 3' acte, le ballet 
des Saisons. 

— Ce soir, au Théàire-Français, le Philosophe sans le sa-

voir par Geffroy, les Fausses Confidences par Samson, Bres-

sant, madame Plessy, et la reprise de la Diplomatie du mé-
nage. 

— ODÉON. — Lundi, 30 juin, clôture annuelle. Ce soir, une 

des six dernières représentations de la Bourse. Laferriere. 

Tisserant, M"
e
 Thuillier. On commencera par Qui perd gagne. 

— G AITÉ. — Ce soir, mercredi, reprise du Médecin des En-

fans. Ce drame remarquable doit servir a une bonne action, 

c'est-à-dire à un bénéfice pour les inondés, et en outre Bignon 

fera ses adieux à la Gaité en jouant pour la dernière fois le 
rôle de Delormel. 

— PARC D' A SNTÈRES. — La Foire aux Plaisirs de 1856, qui 

devait avoir lieu samedi dernier, est remise à jeudi prochain, 

26. L'administration va employer ces quelques jours de re-

tard à multiplier les plaisirs déjà si variés de cette fête sans 
précédents. 

SPECTACLES DU 25 JUIN. 

O PÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

F RANÇAIS. — Les Fausses confidences, le Philosophe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Valentine d'Aubigny. 
ODÉON. — La Bourse. 

T IIÉATRE-LÏRIQUE. — Richard, le Sourd, le Chapeau du roi. 

VAUDEVILLE. — L'Enfant du siècle, les Femmes peintes. 

VARIÉTÉS. — La Médée, M. Prudhomme, l'Amour. te» 

iniiiiinimim'iii'i 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

ÇHATE.ll M LA FALAISE 
tu Tribunal de là Seine, le 2juil-

f<\ l'Ali 11 SE, près 

170,000 fr. 

, ^i'Wicatioii 

"
a!1

te>!SeincHH-Oiso\ 

m , Mise à prix : 
"adresser : 

1°A M' PETIT-DEXtlIEB, avoué pour-

suivant, rue du Hazard-Richelieu, 1 ; 

2° A M" Thomas, avoué colicitant, rue Samt-

Honoré, 301 ; 

3° A M" Galin, notaire à Paris, rue Saint'-Marc-
Feydeau, 20; 

4° A M" Leclerc, notaire à Charenton ; 

5° A M. Briant, architecte, à Charenton; 

Et pour visiter les biens, s'adresser sur les 

leux. ,3930) 

1 E, 
r" visiter la 

et SSOUlIIiï -K-

avoués, sans un billet desquels on ne 
propriété. (6001) 

K 
dans le département 

- «c M' l*ETBT ms-:XMSS5it, 

Vente T'*;- 1 '-' 10 (l
" "a/ard-ltichelieu, 1. 

*, Ksam . "
il
"

on
>
 au

 Pnlais-fk-Justice, à Pa 
«e. en " - . ' J u "» 'I8-M5, à deux heures de rele-

avouc 

torrolù T'
f lols

>
 (lont

 'es 
Ko i ''

ellllis
-

J -ande-Kne d, 

trois premiers seuls 

2* K, 
iite 1f). 

t. G 
Mise à prix 

ainl-Miuirhv, 

8,000 fr. 

19. Pro-

*'lot. 'p 

J' lot 

3'H. 

fr. 

rand d,iasi»H"ti et » KUUEK, 

Mise à prix
 :

 4
)000

 f
Pi 

M ■ -V* Propre à batfr, même rue, 19. 
«Use a prix: 3,000 fr. 

«AlKi.'H même rue, 17 Produit : 

Mise à prix 

SlAISU .tl nii'iiie 
1,500 IV. 

rue. 23. Produit : 

Se a irix 
M 

Mise à iirix 

: 4,000 fr, 
môme rue, 20. 

route 

Mis, 

15,000 fr. 

h'parleineiitalo, 60. 

Toilltlt 

attenant 

Produit 

ot. K: *f;;,i
)m : 1 5,000 ir. 

t ,200 fr 
Saint-M

aur
 lit 

Mise a
 pm 

8^J!^i;riv: •
 lt800fri l

1
""!- les rensri

K
„,

Uh
.„

u
 . 

u dit le 

TERRAINS AC PORT-A-L'ANGLAIS 
Etude de B5. C'A ÏIOU, avoué à Paris, rue lîi-

chelieu, 45, successeur de M. Itoubo. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

rois lots qui ne seront pas réunis, le jeudi 3 juil-

let 1836, en l'audience des saisies immobilières du 

tribunal civil de la Seine, deux heures de relevée, 

De TEltHAIffU d'une contenance de 9,816 

mètres environ, faisant partie d'une grande pro-

priété située au Port-à-l'Anglais, commune de Vi-

ry, arrondissement de Sceaux (Seine), entre la 

•oute départementale conduisant à Vitry et le che 

min de halage longeant la Seine. 

■l'Mol, l,(U(Jmèt. Mise à prix : G IV. 

3" lot, 3,015 — 1.810 

3' Toi, 4,891 —• 2,100 

9,816 4.X53 IV. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit iï" E5. (t:\aOxi, avoué poursuivant I 
surenchère'; 

2° A M' Chauveau, avoué, rue de Rivoli, 81. 

■;/s 

Sur la mise à prix de : 12,000*fr. 

j» D'une MAIWO* Ï»E CAMP ,4«B fraî-

chement décorée, avec jardin à l'anglaise, remise, 

écurie pour trois chevaux, à Passy, rue .de Bou-
'ainvilliers, 11, 

Sur la mise à prix de : 12,000 IV. 

6° D'une M ABSOW OM CtSI i'.Ki^E fraî-

diement décorée, avec jardin à l'anglaise, à Pas-
sy, rue de Boulainvilliers, 9, 

Sur la mise à prix de : 12,000 fr. 

7° D'une H A.IKOX S>B3 CAMPAeSE brai-

llement décorée, avec jardin ii l'anglaise, bassin 

et jet d'eau, remise et écurie dans un bâtiment en 

l'orme de chàlet, à Passy, rue du RanefagK, 32, 

Sur la mise à prix dé: 14 ,0pHI fr. 

S'adresser : 

!• Audit M* ABt'H AMBA l!I.T «it; YOT. 
avoué poursuivant ; 

2° A M* Devant, avoué à Paris, rue de la Mon-

naie, 9; 

3° A M e Picrret, avoué à Paris, rue de la Mon-

mie, 11 ; 

4° A iM' Defresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8 ; 

5° Et sur les lieux pour les visiter, de une à cinq 

heures. (5008} 

à vendre, sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires, le 15 juillet 1856. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à M" XEKSISE, notaire à Paris, 
rue Lepelletier, 14. ^5944) 

Ventes mobilières. 

A PASSY 

S AI 1
 fllll kl fil tl 1 

Etude de M' AIH'Il t M II tl'fc/ï'- <«9iA 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Vente au\ criées (Je la Seine, au i'alais-de- Jus-

tice, à Pàris, deux heures de relevée, le samedi 12 

uillêt 483B, en six lots, dont les sixième et sep-

tième pourront être réunis : 

1° D'une IH.tLU.'tiiDMl à Paris, rue du Boule, 8, 

Sur la mise i prix, de : (iO.eOO IV. 

2° D'une U,tiNv^ avec terrain planté d'arbres, 

rue Turgot, 20. 

Sur la mise il prix de : 23,000 IV. 

3° D'une Pftoi 'HlK'B'K contenant atelier, ter-

raiii, dépendances, à Passy, rue Loulainvillicrs, 17, 

Sur la mise à prix de : 29,' 01) fr. 

i" D'une UAI«»4 **''■ €AM «».*«N»5 fraî-
chement décorée, avec jardin à l'anglaise, remise, 

écurie, dépendances, h Passy, rue de Boulainvil-
liers, l'J, 

Etude de M" i"EB»'"*W ?*IK, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication, de samedi 19 juillet 1836, au Pa-

lais-do- Justice, à Paris, en trois lots, , 

1" D'une M à Passy, rue des Carrières, 

45. Produit net : 2,261 fr. 

Mise à prix: Ï5,000 (V. 

2° D'une n »BWi>"»' à Passy, rue des Carrières, 

47. Produit net: 477 IV. 

Mise à prix : 5.000 fr. 

3' D'une mi»>m à Passy, rue de la Monta-

gne, 1 i, avec terrain rue Ben -ain n-Delessert. Pro-

duit net : 2,693 fr. 

Mise à prix : 

S'adresser : 

1» Audit M" l»Jîï»'»>I^G 
A M" vioullm, avoué, rue l'onaparle, 8 ; 

3° A M" \iny, notaire à l'assv, rue Franklin, 12 

(5980) 

CRÉANCES DIVERSES 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de SB» Jules ï»0 SIE«, notaire à Pa-

ris, le vendredi i juillet 1856, en deux lots, 

1° 64 CBSÏîASitîES s' élevant approximative-
ment à 4,128 fr. 90 c, 

Sur la mise à prix de : 100 fr. 

2° Et 30 Cfi»lîAMCES s'élevant approximati-
vement à 1,988 fr. 95 c, 

Sur la mise à prix de: 100 fr. 

Outre les charges et conditions de l'enchère. 

S'adresser audit M< INU'IHM, rue Richelieu, 

15, dépositaire du cahier des charges. (6000/ 

doivent être déposée à la caisse de la société hui 

jours au moins avant la réunion. Le caissier doit 

en donner récépissé et remettre au déposant une 

carte d'entrée nominative. Enfin, pour y avoir 

droit, il faut être porteur d'actions représentant 
au moins 2,000 fr. de capital. 

Cette convocation a pour objet la dissolution et 

la liquidation de la société par suite de la vente de 
"établissement. 

Le aérant, 
(16045) P. POULET. 

SÂZETTE DES CHEMINS DE FER 
XJUKS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 

BBESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 

les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-

rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 

mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier', 

ic. Place de la Bourse, 31, Paris.— Prix: 7 fr. pur 

an ; dépare, 8 IV.- (Envoyer un mandat de po'stej. 

(15841) 

25.0i)0 fr. 

avoué poursuivant ; 

COMPTOIR D'ESCOMPTE », PARIS 
MM. les actionnaires du Comptoir sont convo-

qués en assemblée générale ordinaire pour le lim< 

28 juillet, l$iti, à deux heures de relevée, salle 

Sainte-Cécile, rue de la Chaiissée-d'Antin, 49 b 
à l'effet : 

1° D'entendre le compte-rendu des opérations du 

Comptoir du 1
 1
 juillet 1835 au 30 juin lc56, et 

d'approuver, s'il y a lieu, les comptes. 

-L" De procéder à l'élection de trois administra-
teurs. 

Conformément à l'article 33 des statuts, rassem-

blée générale sa compose da tous les actionnaires 
possédait an moins dix actions. 

Pour avoir droit de l'aire partie de l'assemblée, 

MM. les actionnaires devront déposer leurs titres 

au siège de la société, rue Bergère, 1 i, vingt jours 

au moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

CUAMtUES ET ÉTUDES DE NOTAMES. 

MAISON RUE DES TOURELLES 
84, près lu boulevard, d'un revenu de 7,750 j 

MK'IETK DU ItEKIVt UfltA.VS 

DE LA TERRASSE JOUEROY 
AVIS*. — Les porteurs d'actions de la société 

du iliiestitu aut cli» Bit V<>rriiM*ie Jour 

l"roy sont convoqués eu assemblée générale le 15 

juillet prochain, à midi, boulevard Montmartre 

10, dans un des salons dudit restaurant. 

Aux ternies de l'article 13 des statuts, les titres 

loutm'artre, i L HÉRITIÈRE, maga^de ' 
haussurcs pour dames, hommes ei enfants. Getto 

•aison se recommande par le bon marché, l'été-

ance ei la solidité de sis produits. PRIX FIXE. 

(15916) 

CONSERVES A„
M IMENTA1RES DAPPERT 

15, rua d*i Irois Bornes. 

Ctifé coneemré, tout sucré, Conservé indéfini-

mont, 1 Ir.'le Bacon de 5 demi-iasse3 ; eu dmail 

h- Ï lc<! principaux épiciers, et nota m meut placo 

Saint-Michel, 8; Le^iierrier, rue du Bac, 18 ; Las-

lier, nie de Huoi, 26; Villcmenoi, rue Sainl-Jh,-
QOré

. 241. JOUAN . (15899; 

TACHES DE ROIJSSEllî, 
L'EAU Puniai'KNN'l 

BIDES, 

ETC. 

possèlo une venu telle que 
nousollrous t.OO» ft\ à cui cette eau n'enlève-

rait pas ses taches de rousseur et masque ; les 

autres ephelidcs ou < illoresceiices, soit boulons, 

DOCK DI CAMPEMENT ;; s ARTI 
CLES DE VOYAGE ï boni, l'oisspmiière, 14 

AISON DU PONT UE FEU 

(16044) 
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hàle, etc., ne lui résisteront pas davantage. Les 

rides en seront si réduites que l'on se trouvera 

embelli, rajeuni et paré d 'un bel incarnat, Rue de 

Rivoli, 37. Adée et C*. Usage externe. (Al'fr.) 

^ (15.498) 

NETTOYAGE DES TACHES ~ 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

IHTHi
,ïl! lUK , .( 1 ill I i y 11V

-
 2310

 flacon, rue 
DMUillL llULLf\>. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille d l'Exposition universelle. 

(15903)' 

PLUS Dl DOUTE ! ! ! 
Les punaises, puces, tounuis, pucerons, cafards, 

charançons, chenilles et tous insectes, sontdéiruits 

de suite, sans danger, par la POUDRE HISMAQUE , b. 

a.g.d.g. Boîtes de 1 à 10 fr. Ou traite à forfait. On 

paie après suc.R. Mazagran, 11. Paris. Exp. (Affr.) 

(15905)* 

POMMADE DOCTEUR DUPUYTEEN 
pour prévenir le grisonnemenl des cheveux, arrè 

ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-

rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le pot : 

3 fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26, à Paris. (15955), 

BENZINE PAIiFUMÉE !e
fr.iaï: 

U .Guénég8ud ,5, et chez mus les pari" et pliarm". 

i (16000)" 

EAU LEUCODERMlNI^ïruSL 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 

visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri-

tation du rasoir, blanchitet rafferinitla peau,àla' 

quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-

turelle. Prix du.flac., 3 fr.; les 6 flac, 15 f.— J.-P. 

Laroze, pli™, r. N'-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

• ' (15954), 

CIGARETTES CH4RTR0ELE-...*.) 
Dosage et introduction directe de l'iode pur dane 

les poumons par Viodomètre, 

Appareil b. s. g. d. g. pour la «U ÉBISSOSî des 

MALADIES DE POITRINE
 a L"S maladies de poitrine, arrivées môme à un de-

gré très avancé, sont heureusement combattues 

par les UKTT KM et riOBOMÈTBii 
CH .4 BTBOEEE. L'éloge qui en a été tait à 

l'Académie de médecine, d'après les résultats ob-

'omis dans les hôpitaux, en est le plus sûr garant. 

Aussi leur usage est il universellement répandu 

dans toute l'Europe, et ils sont mis en pratiqu. 

par les hommes les plus compétents comme le re-

mède le ohm sûr et le plus rationnel. 

SliUIi DÉPÔT à |la pharmacie de IHj-

BliAMCnîué, BUE BU *B'**liH, et 

BUE OKS .SEU.HEUBB , 40, a Pari?, et 

dans les principales villes de France. (15H74) 

ràf ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

CE 

J.-P. IABOXE, elilmlsle, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 

il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 

de Cologne, des Jacobins, soit comme 

anlispasrrwrttquc dans les vapeurs, spas-

mes, migraines, soil comme hygiémCDe 

aprèslcs repas pour la toilette de la'bouche. 

raixDU FL., 1 M. 25. LES SIX, GFR. 5 *. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 26, Paris, 

Où l'on trouve également l'Esprit 

«ï'aaîis rectifié pour les mêmes 

usages et jouissant de toutes les proprié- H 
tés de cette semence. 
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lt "Ull ï II» TACHES DR ROUSSEUR , masques ou 

suites do couclies'avfi; notre I:AIJ PARISIENNE. ADFE 

et f>, rue de Itivo'i, 37, à Paria. (Alï.j bèpots du» 

tous les départements et à l'étranger. (15491) 
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sirop <ldp
T
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de 1er Chable, des maladies sexuelles , pertes et
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l,a publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dans la ©AîBETTE MES TBIUl'X.tl.'X. le SSSS0IT et le «PauiEV.t EJ «ÉJVÉBAli D'AFFICHES. 

Avis. 

Etude de M» SÉDILLON, lmissierjS 
à Paris. 

D'un exploit de M<- Sédillon, huis-
sier à Paris, du dix-huit juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

*d appert : que M. ican-Baptistc 

■(étant dit toutefois que,pour la réali-
sation des valeurs sociales, par ven-
te ou cession, et dans le cas de tran-
saction ou de compromis sur les 
aUfUeultés ou contestations, ils ne 
devront agir qu'après avoir pris 
l'avis et l'autorisation des commis-
saires composant le conseil de liqui-
dation 

mi pour cent du capital. 
Le siège de la société est rue de la 

Bourse, 7, à Paris. 
Tous pouvoirs sont donnés au gé-

rant pour poursuivre dans le pins 
iu-rf délai ta consersionde lasociété 
en. société anonyme; 

Pour «rirait j 

soixante-quatre, avait été constituée 
aux tenues d'un acte sous signatures 
privées, en date a Paris duvmst-sepl 
mai nul huit cent cmqiisntekleux, 
enregistré ci publié suij;nrn la loi. 

La tt'quMmlofl de la société sera 
laite pan madame André, ijui aura 
tous leâ pouvoirs »■ ■'■cnssuircs à i ' 

"Place du marché de Vaugirard. 
Le 25 juin. 

Consistant en comptoir, mesures, 
table, tabourets, etc. (6204) 

En l'hôtel des Comniissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 25 juin. 
v Consistaut eu taules, chaises, fau-
teuils, armoire, etc. (6205) 

Consistant en bureau, comptoirs, 
casiers, verres. ê (6206) 

% Consistant en appareil Complet de 
gvmnase, etc. (6207; 

En une maison sise à Paris, rue de 
l'Echelle, 5. 
Lé 26 juin. 

Consistant en bureau, tables, ta-
pis, fauteuils, chaises, etc. (6208) 

Sur la place de la commune de 
Charonne. 
Le 26 juin. 

Consistant en une machine [i va-
peur, fourneau, baquets, etc. (6209) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Braque, 10. 
Le 26 juin. 

Consistant en cartons, table, ca-
siers; comptoir, chaises, etc. (6210) 

En la place publique de la commune 
de La Chapelle-Saint-Denis. 

Le 26 juin. 
Consistant en comptoir, pendule, 

mesures, liqueurs, etc. (621 1 ; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, -2. 

Le 26 juin. 
•' Consistant en meubles, commode 
toilette, garde-robes, etc. (6212; 

^Consistant en bureaux, casiers, 
fauteuils, chaise, etc. (0213) 

Consistant en bureau, chaises,car 
tonnier, table, etc. (621 1) 

Consistant en bureau, tables 
divan, etc. (6215) 

Consistant en tables, chaises, 
comptoir, buffet, etc. (6216) 

Le 27 juin. 

Consistant en meubles de salon, 
canapé, rideaux, etc. (6217) 

Consistant en canapés, fauteuil, 
armoire, bureaux, etc. " (.6218; 

Consistant en chaises, fauteuils, 
pendules, marbre, etc.. (6219; 

a, acie reçu par M" Desprez et 
Viel'ville, notaires à Paris, le onze 
juin mil hulfccent cinquante-six, en-
registré, 

Il appert : 

Que la société établie à Paris, rue 
Simon-le-Franc, 18, pour dix an-
nées, à partirdu trois décembre mil 
huit cent quarante-huit-, pour le 
commerce de laines et pelleteries, 
sous la raison sociale DOHENLOT êi 
(>, suivant acte passé devant levais 
notaires, le aouiï avril mil huit cent 
quarante-neut', et que, pour publier 
celte dissolution, tous pouvoirs ont 
ité donnés au porteur d un extrait. 

Pour extrait : 

JiOUËE. (4230) — 

Etude de M« Emile DEVANT, avoué 
à Paris, rue de la Monnaie, 9. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
par MM. Alphonse Fouan, avocat, 
ilemeurant à Paris, rue du Havre, S, 
et Auguste-Victor Triboulet, avocat, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 
'i9, enregistrée et rendue exécutoire 
par ordonnance de M. le président 
du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, du vingt-trois mai mil huit cent 
cinquante-six, aussi enregistrée, 

U appert : 

Oue ia société de fait avant existé 
entre Pierre-Désh-é MOCSSET, de-
meurant à Paris, rue des Trois-Bor-
nes, 33, et Alexandre-Scipion MOUS-
SET, demeurant à Bclleville. rue Na-
poléon, 10, pour l'exploitation d'un 
fonds' de commerce d'orfèvrerie et 
de bijouterie, rue. des Trois-lîornes, 
33, a été déclarée dissoute ; 

Que M. Mouchai-ville, rue de la Vic-
toire, 7, a été nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder à la liquidation de la-
dite société. 

Pour extrait conforme : 

E. D EVANT . (4236) — 

Le siéae de ta société est établi à 
Paris, rue Saint-André-des-Arls, 23 ; 
s;i durée a été fixée à neuf années, 
qui ont commencé à. courir le pre-
mier iiM'il mil huit cent cinquaiilc-
six, et finiront le premier avril mil 
huit cent soixanle-cinn. 

Le capital social a été fixé à huit 
mille quatre cent francs, pour fifre 
porté i trente mille francs au moyen 
de l'accumulation, jusqu à concur-
rencedes bénéfices nets delà société. 

Chacun îles associés a ia signature 
Sociale, niais il ne peut en faire usa-
ac'que pour les affaires de la société. 

(4222) 

SOCIETES. 

Extrait de l'acte de gociété du Cré-

dit de l'Oise. 

Du onze juin mil huit cent cin-

«juante-cix, enregistré le treize du 

même mois, à Paris, acte sous seing 

privé, le Crédit de l'Uise, société m 
commandite entre Charles-Ambrûic 

€L
r
i(JDON, gérant de ladite socii-

té, demeurant à Paris, ruedesVieux-

Augustins, 1 1 , et les porteurs d'ac-

tions. Capital, un million, pouvant 

être porté à dix. Le capital est di-

visé en actions de cent francs. La 

saison sociale es! CLAUDON et C'.La 

société a pour objet les opérations fi-

nancières sur le» valeurs mobilières 

«t immobilières, ainsi que celles re-

latives a l'exonération militaire. Le 

siège de lasociété est rue des Vieux-

Auguslins, 11, à Paris. La durée est 

de cinquante ans, a partir du onze 

jum mil huit (Sent cinquaule-six. 

Certifié véritable. • 

Paris, le siizc juin mil huit cent 

cinquante-six. 

C LAUDON . (4214) 

D'une élibération prise par MM. 
les actionnaires, régulièrement con-
voqués en assemblée générale ex-
traordinaire, le oiue juin présent 
mois, 

U appert ■ 

Qye ia société anonyme des forges 
«t fonderies d'imphy, ayant son sic-
«e à Paris, rue du Parc-lto>al, 4, au-
torisée par ordonnance royale du 
dix-neuf août mil huit cent vingt-
neuf, et qui devait prendre lin 1 P 

div-neuf septembre mit huit cent 
cinquante-neuf, 
BKsI et demeure dissoute à partir 
Ou premier juin mil huit cent cin-
quante-six; 

yue MM. Antoine Dcblailis et Au-
guste Guiguebard ont été nommés 
liquidateurs, conlorniémenl il l'arti-
cle 35 des statuts; 

Vue MM. Poisson, Broniac et péan 
de Saint-Gilles ont été nomrnéB 
commissaires-adjoints pour surveil-
ler la liquidation, et que M. Lena, a 
été nommé commissaire suppléant; 

C'ue les pouvoirs les plus étendus 
ont été conférés aux liquidateurs; 

nSsBe de M» DRION, huissier à Paris, 
rue de Bourbon-Villeneuve, 9. 

Suivant acte sous seings privés 
fait doubie à Paris le douze juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré à 
Paris le lendemain, folio 191, case9, 
parPommey, qui â reçu les droits, 

11 a été forme une société en nom 
collectif entre les sieurs Eugène-
Napoléon CADET, fabricant de robi-
nets, demeurant à Paris, rue Folie-
Méricourt. 36, et Antoine -Léon 
GOURDON , fabricant de robinets, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Tempfe, 18, pour l'exploi-
tation du brevet du sieur Cadet, la 
fabrication et la vente du s>,stème 
de robinet breveté. 

Cette société aura une durée de 
quatorze ans, à partir du quinze 
juin présent mois, et expirera le 
quinze juin mil huit cent soixante-
dix. 

La raison sociale sera : GOUR-
DON. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue du Faubourg-du-Temple, 18. 

M. Gourdon aura la signature SOT 

ciale, mais il n en pourra faire, usa-
ge que pour les besoins et affaires 
de la société, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

(4224) DRIO.N. 

Etude de M« CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Dcie-, 22 bis. 

D un jugement arbiliaf dûment en 
forme exécutoire rendu par MM. 
Horson, Caignel et Eugène Lefebvre, 
avocats à la Cour impériale de Paris, 
le \ingt-3ix mai mit huit cent cin-
quante-six, enregistré et déposé au 
greffe du Tribunal de commerce, 

Il appert : 

Que ia société dile des Etablisse-
ments Cavé constituée sous la rai-
son sociale CHARBONNIER, BOUR-
GUIGNON et Çfi le trois avril mi 
Huit cen' cinquante-trois, a été dé-
ciarée dissoute, et que les liquida-
teurs nommés sont : 

1°M. Grosjeau Roussel, demeurant 
à Paris, faubourg Poissonnière, 130 : 

2" M. Louis Cavé, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Dcnis. 
210; 

3° M. Dubrut, demeurant à Paris, 
rue duFauboiirg-Monlmartre, 29, 

Et que signification de ladite sen-
tence arbitrale a été faite au parque! 
de M. le procureur impérial, notam-
ment à tous les propriétaires incon 
nus des actions au porteur de ladite 
société, suivant exploit de Marécat. 
huissier à Paris, en date du vingt-un 
juin mil huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

CALLOU . (4221) 

pendant 
entfl 
et M. 

enti 

De deux actes sous signatures pri-
vées, le premier en date a Paris du 
dix-sept juin mil huit cent cinquan-
te-six, dont l'un des originaux u été 
enregislré le dix-sept juin mil huit 
cent cinquante-six, folio 7, u» 2, par 
Pommey, qui a perçu six francs 
pour tous droits, et l'autre en date à 
Paris du dix-neuf juin mil huit cent 
cinquante-six, dont l'un des origi-
naux a été enregistré à Paris le 
vingt et un juin mil huit cent cin-
quante-six, folio 23, n" 1, parPoin-
iney, qui a perçu six francs pour 
tous droits, 

It a été extrait ce qui suit : 

il est formé une société en com-
mandite par actions entre M A 
LAURENT DE I1L01S, banquier à Pa-
ris, rue de. la Bourse, 7, seul gérant 
responsable, et plusieurs personnes 
dénommées auxdits actes et toutes 
autres personnel qui deviendront 
propriétaires d'actions. 

La société a pour objet l'établisse-
ment et l'exploitation eu France cl à 
l'étranger de chemins de fer d'ém-
branchement économique, tous li 
dénomination de Compagnie des 
chemins de fer d'embranchement. 

La raison sociale est A. LAURENT 
DE BLOIS et C». l.a durée de la so-
ciété est de qiialrc-vingt-dix-ncul 
ans. Le capital social est llxé à qua-
rante millions de francs, représcnlé 
par quatre-vingt mille actions de 
cinq cmti francs, 

Le gérant a seul la signature so-
viuu' uout il ne peut, faim usa;;, que 
pour les affaires de la société. 

La valeur des apports détaillés 
auxdits actes est llxce à deux et de-

Cabinet de P.-H.GU1CHON, 44-46, ru 
Neuve-Saint-Eustaehe. 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. 

Par un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du dix-huit juin 
nil huit cent cinquante-six, enre-
gistré. 

M. Jean-Alphonse HARDY, tailleur 
confectionneur de vêtements d'hom-
mes, demeurant à Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre, 18; 

M. Jean-Pierre D1SCRY. tailleur 
confectionneur de vètemenls d'hom-
mes, demeurant à Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre, 18; 

Et M. Alexis-Ferdinand DUGAS , 
marchand tailleur, demeurant ;\ Avi-
gnon (Vaucluse), 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, ayant pour but la fa-
brication et la vente des vêtements 
confectionnés pour hommes. 

La durée de la société est fixée à 
neuf années consécutives, qui com-
menceront à courir le premier juillet 
mil huit cent cinquante-six, et fini-
ront le premier juillet mil huit cent 
soixante-cinq. 

Le siège social sera établi à Paris, 
rue de FArbre-Sec, 52. 

La raison et la signature sociales 
seront : HARDY, D1SCRV" et DUGAS. 

La société sera administrée par les 
trois associés conjointement et soli-
dairement. Chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de la 
société, a peine de nullité, même a 
"égard des tiers. 

En cas de mort de l'un des associés 
avant la lin de la société, sa veuve lui 
succédera dans tous ses droits et at-
tributions, et elle fera partie de la 
société au même titre que lui, sans 
aucun changement dans la raison 
sociale. 

P.-H. G UICHO.N. (4218) 

Cabinet de M- A. DU R ANT-HAD1GUET. 
avocat, 7, rue Saint-Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vée.-, (ait doubles Paris, le dix-neul 
juin mil huit cent cinquante-six, en-
regiBtré, 

Madame Emélie-Eugénic LEPOUK-
11V, dite FROMENT', épouse de M 
Louis ANDRE, qui l'a autorisée, et 
avec lequel elle demeure à Paris, rue 
du Port-Mahon, 7, 

El mademoiselle Céline -Alliénisi 
LEPOUItUV, dite FROMENT, tille ma-
jeure, demeurant à Paris, rue du 
Porl-Mahou, 7, 

Ont déclaré que la société en nom 
collectif formée entre elles, sous ta 
raison : Kmélie et Céline FROMENT, 
pour la Confection cl. la vente des 
articles de modes, et dont le siège 

était à Paris, rue du Port-Mahon, 7, 
serait dissoute d'un commun accord 
a compter uudit jour uix-neUl juin 
mit huit cent cinquante-six. 

( cite société, qui devait durer jus-
qu'au premier avril mit huit cent 

«eu, tc^u cinq nancs eu principal 
et cinquante centimes pour décime, 
plus cinquante centimes pour deU-

émë décime, signé Maillet, 

M.- Louis- Hciiri-Dems HENNE-
QU1N père, négociant, demeurant à 
paris, rue de Cléry, 19 ; 

M. Henri HENNEQLTN* fils, négO^ 
iant, demeurant à Paris, mêmes 

rue et numéro. 

Et M. Dunean MAC-DOUGAI.L, né-
gociant, demeurant à, New-York, 
logé momeniamunent à Paris, rue 
Hoiigcmout, 2, hôtel Rougé'monf, 

Désirant renouveler entre eux, à 
partir de son expiration, la société 
en nom collectif constituée entre 
eux par acte passé devant M» Hu-
bert, notaire à Paris, le cinq Joillel 
.nil huit cent cinquante-trois, 

Ont arrêté les comblions de cette 
nouvelle société, notamment de la 
uanière suivante : 

Article 1". 
11 continuera à y avoir 

le temps ci-après détermi 
MM. Hennequin, père et Bis 
(fac-DougaH, société en in . 
iectif pour la fabrication et la 
de tissus divers. 

Art. 2. 

Cette nouvelle société est contrac-
tée pour trois années consécutives, 
qui commenceront le premier lé 
v-rier mil huit cent cinquante-sept 
jour de l'expiration de la socteti 
constituée par l'acte susénoncé, e 
finiront à pareil jour de l'année mi 
huit cent soixante. 

Art. 3. 

La raison sociale sera comme pré-
cédemment : H. IlENNEOUIN et C' 

Art. 4. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, et. ils signeront tous 
sous la raison sociale ti. HÈNNKOUtN 
etc. ' 

Les associés ne pourront faire u-
sagede cette signature de manière 
à obliger la société que pour les af-
faires sociales constatées sur ses 
registres. 

Si l'un des associés se permettait 
de souscrire sous la raison sociate 
des engagements étrangers aux af-
faires île ia société, les autres asso-
ciés auront le droit de demander lu 
dissolution de la société, avec dé-
pens, dommages et, Ritérèls contre 
l'associé contrevenant, lequel serait 
seul passible, en conséquence, des 
engagements par lui contractés. 

Art. 5. 
Le siège de la société sera, comme 

précédemment, à Paris, .rue de Clé-
ry, 19; il pourra être changé du con-
enlcment des associés. 

Art. 9. 
MM. Hennequin, père et fils, se-

ront spécialement chargés, tt indis-
tinctement entre eux, de la gérance 
de la maison de commerce de Paris 
et de la fabrication en général. 

M. DunijainMac-Dougall est spécia-
lement chargé de la gérance île lu 
maison do commerce de New-York; 
succursale de celle de Paris. 

Art. 14. 

La présente société sera dissoute : 
Par l'expiration du temps pour le-

quel elle est contractée; 

Par la demande de l'un dos asso-
ciés en cas de perte du tiers du ca-
pital social, lors d'un inventaire gé-
néral; 

Et par le décès de deux associés. 
Eu cas de décès d'un des associés, 

la présente société ne sera pus dis-
soute; en conséquence, elle pren-
dra naissance et continuera de plein 
droit entre les deux associés survi-
vants seulement. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés survivants, ta société qui Se 
trouvera exister entre eux sera dis-
soule. 

Art. 16. 

Un extrait des présentes sera dé-
posé au greffe du Tribunal de com-
merce de, ta Seine, et- toutes les pu-
blications nécessaires seront, faîte* 
conformément à la loi. A cet ell'el, 
tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : BERGE . (4234) 

neuf avril mil huit cent cinquante-
six, 

A établi les statuts de ladite socié-
té, tels qu'ils devaient .exister après 
les modittaatioi"» apportées dam la-
dite réuaiou 'es actionnaires en 
l'assemblée gén-.rale. 

"Oiiiétoi -, M . Faucher a dit 

<ociété formée par 
tau, notaire à pa-

i mai mil huit cent 
constituée par ar-

me notaire le qua-
st en commandite 

iciété prendra le 
nie d'Exploitation 
! le et des schistes 
Hier): 

commerciale et 
mine de schistes 

meession qui a été 
îpereur le vingl-

-. cent einquaiile-
apporlée par te-

 .IC , ,'.ii\ icrmes de l'acte de 
soerîtê susénoncé ; 

2- L'exploitai ion commerciale et irî-
islrielledcs usines de distillation et 
épuration des schistes bitumineux 

et des divers produits qu'on en ob-
lienlj qui ont été également appor-
tées a lu société par les fondateurs, 
et des nouvelles usines qui seront 

ccessivement créées par la so-

ï" L'entreprise de l'éclairage pa-
ie et des particuliers, tant en Frun-
qu'à l'étranger, par les huiles mi-

:ral6s et les appareils spéciaux qui 
nt propres à les brûler ; 
4" L'emploi et la vente 

minérales prop 
des résidus de 

matières mirién 
près à cet tisàge 

5° L'exploitati 
houille qui ont 
puis l'ôbienlion 
ichistes et de ce 
lire acquises""o 
L'avenir par lu s( 

La socii-té doit 
aiai mil huit ( 
trais, sa durée 

F 

disti 

huile; 
clairage e 
lation, de: 
ont impro-

mines dt 

ani a p; 

liété 
Irahc 
cents 

ait cent ci 
3. Le l'on 

est lixé ; 
s, divisé en act 

ou en co 
au porteur. 

\pport. ' 

[iianlc-lrois. 
5 social de la su 
deux millions d 

' >ns de cill-
ions de cent 

■si nuLlei 
Vrt. 9. Le 
é à Paris, 

int le juger 
U 

les fondatc 
pports et r 

couvrir les I 
constatés liai 
fàrtielé troi 

eut modifié, 
siège de la soeiét 
a tel endroit que 1 
a convenable 

ndateun 
l'acte dt 
ème. ipu 

st actuellement 
jpol (ci-deva 

ulevard di 
de Stras 

soit lolale do la propiiélédesbrcvets 

ou licences obtenus, ou des con-

cessions individuel es du droil.de ie 

crvir desdils brevets ou licences; 

3° Toutes entrepris s ouojén-

lions se rattachant à la fabrication, 

à la vente ou à l'emploi du syphon 

sous-marin, soit que la société 

opère pour le complu du tiers, soil 

qu'elle opère à ses risques et périls 

l'ai le de navires qui ne lui appar-

tiendraient pis, soit jqu'tlle juge à 

propos do luire construire ou d'a-

helcr des navires pour son propre 

oniple, afin de.se livrer a la re-

cherche d'objets ou marchandises 

pielcon |ues enyloutis parla nier ou 

i la pèche du corail, des huître? 

lerliôres, etc. 

Arti.-fe 3. 

Durée. 

La durée de la société a eom-

nencé dès aujourd'hui, toutes les 

teflMg ayant été souscrites ccnl'-r-

néoàenl à l'article onze ci-après, et 

lé prolongera jusqu'au huit août 

uil huit cent soixante-dix, date de 

'expira! ion du brevet d'invention 

lélivré en France à M. Danduran ; 

ille pourra être prolongée si l'as-

leuibiée générale le décide. 

Article 4. 
Gérance et commandite. 

M. Dandnrao sera gérant de la 

iocicti, et, à ce titre, responsable 

les engagements sociaux ; les autres 

i«sociés n'étant quede simples com-

'namlilaires , ne pourront jamais 

être tenus au-delà du montant de 

cura 'actions, ni soumis à aucun 

ij.pe.l do fonds ou rapport de divi-
iende. 

Article 5. 

H lis on et dénomination. 

La rai on et la 'signature sociale 

seioot ÔÏÏ NBUR AÎX e C*;laso i té 

peut-être que le gc'îant soit assez 

souvent en voyage, il est autorisé à 

choisir un sous-gérant, résidant à 

Paris, qu'il fera agréer par le conseil 

do surveillance et dont le traite-

mem sera payé par la société, mais 

dont M. Danduran sera r.v-pon a ile. 

Le gérant poiirràanssi constituer, 

sous sa responsabilité, tous manda-

taires généraux ou spéciaux en leur 

con éraot temporairement tous pou-

voirs nécessaires à l'cUct de faire 

en son nom tels setès d'administra-

tion qu'il déterminera. 

Article 3â, 

Signature. 

il. Dmdman 'aura la signature 

sociale, dont il ne pourra faire usage 

gue pour les aû'air. s de la socléla : 

il pourra lu dél-guerà un manda-

taire sous sa responsabilité. 

ArlicieoS. 

Publications. 

i/s présent slauits seront pu-

l)li s conformément a la loi, étions 

pouvoirs sont donnes su porteur 

d'un extrait ou d'une èxpéflilioh 

des présentes pour faire lesdites pu-

blications. 

Pour extrait : 

Signé : BEAUFEU . (4205) 

Çrapier et Maurice, rue 
le 30 juin, à 9 heures 

Pour être procédé, 
znca de SI. Icj -

vérification et 
créances. 

NOTA. 11 

créanciers 

irendra le 

lauvitag 

mitres pe 

litre . 

comp; 

Je p 

c : le Syphon 

jnie générale de 

che des coraux, 

longes, etc. 

: (i. 

D'un acte reçu par M
0
 Beau et son 

collègue, notaires a Paris, le treize 
juin mil nuit cent cinquante-six,en-
regislré, 

Il appert que : 

M. Jean FAI CHER, demeurant à 
Paris, boulevard de SébastOpol, 2, 

Gé.-aut de la Compagnie Bourbon-
naise d'Eclairage minéral, formée 
en société par acte passé devant le-
dit M- Reau cl sou nillègue.nidaires 
i Paris, le treille et un mai mil huit 
cent cinquante - trois, cnrcgislr , 
constituée par acte passé devant le 
même notaire le quatre juin mil 
huit cent cinquante-trois, 

Par suite de la démission de M. 
Lero.v, cogérant de iaditâ société, 

Et en vertu d'une délibération des 
actionnaires de cette même sociélé 
réunie on assemblée générale le dix-

nourg , 

Art. 10. Le titre et les attribution; 
de gérant appartiennent à M. Fau-
cher. 

Lu raison sociale est FAUCHER 
et G 

Art. U. M. Faucher, seul gérant 
administra et représente lu société 
vis-à-vi 

A lui seul appartient la [signature 
sociale, 

Art. 12. Le gérant, ne pourra alié-
ner ni alfecter par hypothèque tout 
oa partie de l'avoir iliilhobilier de 
la société sans une autorisation 
préalable de rassemblée générale. 

Art. 15. En cas de décès ou de re-
traite volontaire du gérant, ou s'il 
se {trouvait pour toute autre cause 
dans l'impossibilité d'exercer ses 
fondions, il sera procédé en assem-
blée générale à son remplacement. 

Art. 24. L'universalité des action-
naires est représentée par l'assem-
blée générale, convoquée et compo-
sée ainsi qu'il est expliqué en l'acte 
don! est extrait. 

Art. 37. Pour l'aire publier l'acte 
dont est expressément extrait par-
tout, où besoin sera, M. Faucher aura 
tout pouvoir nécessaire. * 

Pour extrait : 

Signé : BEAU . (4233 ) 

D'un acte contenant les statuts 

d'une société en nom collectif et en 

commandite formée entre M. Jean-

Jacques DANDURAN , ingénieur 

civil, demeurant à Paris, rue de 

lîondy, 48, et les personnes qui 

adhéreront auxdits statuts , passé 

devant M" Philip, e-Alhunass Biau-

■eu, soussigné, a! son collègue, no-

aires à Paria, le seize juin mil huit 

cent cinquante-six , portant cette 

nenlion : Enregistré à Paris, troi-

sième bureau, le dix-huit juin mil 

huit cent cinquante-six, Cul io 83, 

recto, case 8, reçu cinq francs et 

un franc pour décime, signé Gau-
thier, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article premier. 

Nature de la société. 

11 est formé par ces présentes 

une société entre M. Danduran et 

loua les propriétaires des actions 

et parts d'intérêts ci-après créées. 

Cette, société sura en nom collectif 

à l'égirddu gérant, et en comman-

dite al'égard des autres intéressés. 

Article 2. \ 

Objet de li sociélé. 

La sociélé a pour objet, 1° la fa-

brication, lu vento et l'exploitation 

en France cl dans les pays étran-

gers du sypho.i sous-marin, appa-

reil plongeur de l'invention de M. 
Danduran; 

2* La prise de lirevelsou licences 

pour le môme oh et ôu tous pays 

'étrangers et la vente soit partielle, 

rlièr 

An 

Siège. . 

Le siège et le domicile légal de la 

société seront à Paris; ils sont éu-

aljs provisoirement boulevard -Pois-

sonnière, ■ 14, et pourront être 

transportés dans, tout autre lieu de 

la même ville si la gérant le juge 
convenable. 

Article 7. 

Ponds social; 

Le capital social est, lixé à la som-

me de vingt-huit mille huit cents 

francs, représenté par cent vingt 

actions de deux cent quarante 

francs chaeaae, numérotées de un 
i cent vingt , 

Article H. 

Apport d.- M. Danduran. 

M. Danduran apporte et mit en 
sociélé : 

l°Sun invention d 'un appareil 

plongeur qu'ils appelé syphon sous-

marin, avec lous les modes d 'emploi, 

r.omplémenls ou perfectionnements 

•wnl elle pourra être susceptible; 

2" Le brevet d'invention qui lui a 

été délivré au ministère de l'agri-

culture et du eommen-e de France 

pour uaappareil d'exploration sous-

maiine, sons le numéro 21,378, à l, 
date du vingi-si pl octobre mit huit 

cent cinquante-cinq, pour quinze 

années, qui ont. commencé à courir 

le huit août précédent; 

3" Le brevet anglais , qui lui a 

été délivré pour le même objet le 

dix-sept août mii huit cent cinquan-
te-cinq; 

4°' Le droit de prendre et faire 

valoir eu tous pays étrangers des 

brevets -ou licencia peur l'appareil 

plongeur du syphon sous-marin ; 

ces brevets ou licences, quoique 

pris au nom de M. Danduran, de-

vant être la propriété de la société; 

5° Le matériel, les outils, usten-

siles désignés dans un état détaillé, 

certifié par M. D-ndoran, qui sera 

enregistré eu mem -i temps que ces 

présentes, et y demeurera annexé 

après que dessus mention do celle 

annexe sera fuite par les notaires 
SOUISignés ; 

O 0 Les connaissances par lui ac-

quises et résultant de toutes lis 

éludes et expériences auxquelles il 

s'est livré et de toutes 1 s dépenses 

lu'il a été obligé déf aire depuis plu-

sieurs années pour son invention de 

syphon sous-marin , à laquelle il 

prend l'engagement do consacrer 

tout son temps et tous ses soins; 

1° l.c droit pour lasociété do re 

prendr. a i piix de rsvient les ai 

p ireils ne i'sque M. Daiinuran pos-

sède aujourd'hui ; 

a° L'engagement formel qu'il 

prend de fournir à la société les 

homms: expérimentés comme pion 

geurs ou au rement, d'squcls il a 

fait l'éducation pour la fabrication 

ou .'usage diisyplion sous-marin, et 

de lairo exéciuer par eux au nroQt 

de la soeCité Ici conventions ver 

baies qu'ils ont arrêtées avec lui. 

Article 31. 

Gérance, administration. 

La société sera gérée et adminis 

trée par M. Danduran, qui réunira 

en sa personne les pouvons les pin 

étendra & cet égard; mais commi 

les intérêts de la société exigeront 

Etude de M» DHION, hmssjer à Pa-

ris, rue de Iiourbou-Viilentuve, 9. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à f';.ris, ie douze 

juin mil huit cent cinquanic-six 

enregistré à Paris le lendemain, 

folio l'ai, case 8, pur Pommey, qui 

a reçu les droits, la société eu nom 

collectif à l'égard dn sieur Eugè.ie-

Napoléo i CADET, demeurant à Pa-

ris, rue i-'olie-Méilcoui-l, 3G, et en 

commandite à l'égard de l'associé 

dénommé audit acte, constitué' 

sous la raisim so -iale CADET e! (>, 

doar rexploitationd'un brevet d'-in-

venfion et la vente de cannelles e 

robinets à soupapes, brevetés du 

système de SI. Cadet, a été dissoute 

à partir dudit jour douze juin mil 
huit cent cioquantc-six. 

M. Cadet est nommé liquidaient 

avec Ici pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

DIUON. (4217) 

12646 'du* 

dence de M. le ju
U

e-co
m
^Z^ 

est nécessaire «fe 

riticalion ef^^^l 
C0XCOHTJATS. 

Du sieur DOLIS1E (Jeaii-Pr«ivtai 

heure (N» 13088 du gr.); 

sieur THÉO LEiTORE, né-oc-
vard de Sfrasboatgé21 K% 
u l heure (N» 12901 du gr )• 

lie^,eu^ï^& 
r.); 

De la dui 
(Elisabeth-E 
maison nieu 
ie 30 juin, à 9 heures 
gr.); 

Du 
bouli 
uin, 

du 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

es créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des fail-
lilcs qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Eaillïies. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JCIN 1856, qu 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
■lit jour : 

Du sieur PERUIXET (Virgile), nui 
île montres et d'objets d'horlogerie, 
rue SÉ-Hûnoré, 84; 'nomme M. Lan-
seigne juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue de Grelfulhe. 9, syndic-
provisoire (N" 13261 du gr.); 

Du sieur MONTECOT lits (Pierre-
tluberl) , nourrisseur à Vaugirard. 
ruelle des Favorites, 2; nomme SI. 
Rouillai; juge-commissuire , et SI. 
Heurtey, rue Laililte, 51, syndic pro-
visoire (F» 13262 du gr.); 

Du sieur MUNIER-ROYPOT (Eugè-
ne-Mathieu), nid de vins-traileur à 
Montmartre, boulevard Pigulle, 24; 
nomme M. Lanseigne juge-commis-
saire, et M. Héron, rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
N" 13263 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So«£ invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Un. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHASTAGNER (Philippe-
Réïis), limaiiadicr it Bercy, rue de 
Bercy, ï, le 30 juin, îi 1 heure (N» 
13241 du gr.); 

Du sieur COUTAI! EL (Jean), mes-
sager et nid de fromages et d'épice-
ries à lvry, près Paris, route n'ivrv, 
'J, le 30 juin, il 9 heures (N» 13224 du 
gr.); 

Du sieur PAU AIN, nég., rue Sé-
daine, 28,- le 30 juin, à 9 heures (N-
12988 du gr.); 

Du sieur LOSIBARD père, nul de 
bouclions, faubourg Sl-Marlm, 78, 
le 30 juin, à 9 heures (N" 12280 du 
gr.). 

Pour usslster A l'assemblée dum la-
quelle M. le jiuje-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'elfel 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de n -
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFI11MATI0NS. 

Du sieur ROSIAI.N ( Victor-Ferdi-
nand), muréchal, rue Folic-Méri-
court, 4, le 30 juin, à 1 heure l'N" 
13198 du gr); 

De In société HEBERT et O, non 
posée delà daine Hébert et dea sieurs 

AUGIN (Joseph), ittéca-
Sédainc-Saint-Sabin, 19, 
ns de SI, Bouebon, rue 
yndic de la faillite (Nu 

veuve DUSÎON'TEIL 
■Jourdain), lénânï 
rue du Colysée, 36 

™° 13004' du 

Du sieur MAIEUNE aîné (Benoit' 
mil de chaussures, boulevard rin 
Temple, 15, le 30 juin, à 9 heures ÎV 
13059 du gr.).

 v
' 

Po«r entendre le rapport des m. 
dics sur l'elal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il tj a lieu , s'entendre déclarer eîi 
étui fanion, et, dans ee dernier cm, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que s tr i'ju/Hrt 
du maintien ou du remplacemeiU dis 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et ie failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

PRODUCTION DE TUBES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinqt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, uccompagnèi 
l'un bordereau sur papier timbré, iii-

dicaiif fies sommes à réclamer, ,UJ/. 
les créanciers: 

Du sieur ) 
nicien, rue 
ntre les. m 

Rieher, 39, 
2539 du gr 

Du sieur DUVAL (Alexandre); mai-
Ire d'hntel garni, rue St-Landry, 6, 
entre les mains de M. Decagny, rue 
te Grelfulhe, 9, syndic de la laitlilc 
(N° 13223 du gr.); 

De la dame veuve VERLÉ (Louise-
Pauline Lecomte), avant tenu un la-
voir public à Neuiïly-, avenue des 
Thèmes, 31, entre les mains de M, 
Beanfour, rue Bergère. 9. syndic de 
la faillite (N° 13200 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreproceié 
■ï la vérification des créances, iy'« 
commencera iutnt. diatemenl après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION Dli COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite (In sieur 

HENRY ( Augusle), md tailleur, rue 
Larrev, 3, faubourg Saint-Gcrniani, 
sont invités àse rendre le 30 juin, a 
I heure très précise, au inwrai 
de commerce, pour, cpntonnéjgl 
à l'art, 537 du Code (le commçi e, 
intendre le compte doflmh qui > -
•a rendu par les sx ndics. le dé bat 

re, le cime et l'arrêter; lei'f'^» 
lier décharge de fours tonctioisM 
donner leur avis sur l'excusabihte 

tu failli. , . ,. ,„ failli 
NOTA . Les créanciers et le nu* 

peuvent prendre au greffe commw 
nication des compte et rapport ces 

si ndics (N" 12905 du gr-)-

Messieurs les créanciers coiui;«-
sant l'union de la faillite du sivu. 

DOD1N, 11R1CARD et Ç>, " 

lin; ui* — 

" • L' 011 ni 'îem-roulage, rue des Fontaines-du-ieii 

pie,
 7

f sont imités .^sç ren^^ 

as-
juin, a l heure très précise 
rribunai de commerce, ™,

le
°~

for 
nblées des faillites, B°V>iS 

mu 

semblées de 

merce, eiitendre "ié «pmpM--
 le 

débattre, le 
lonner dédiai: 'e de leurs fooeJWa* 

ét donner leur avis sur l'excusai»!* 

du failli. 
N OTA . Les créanciers 

peuvent, prendre au 

et le 68" 
n-effe cotiin'»-

nicatîon (tes coTnpte etrappw'
06 

syndics (N° 331 du gr.). 

APHHMATIONS APRÉ
S Uîi

 ' 

Messieurs les .crĉ ^gS 
xi-T ain^ffe, en 

sunl l'union de 1« iau;«« "JZMOM 

LHOSTE et MENET Wb'ffi? a 
çanls, rue Fonluiiie-au-l. l.filrinor 
retard de l'aire vérifier etdUiW J 
leurs créances., sont

 J
,"^f heures 

rendre le. 30 juin,. a -
 com

-
très précise.-., au Tribu mi

 irc 
merce de la Seine , ^toJFS& 
des assemblées, pour, sous «. r.

ai
re, 

dence de M, 
procéder àfavêrinçahon et »M ,

y 

ASSEMBLÉES DU 25 JUIN l»
8

»-

eot
W< 

_vr" ■ 
,'iti-

NEUF HEURES : Coussinet,—
 Vt

,
u

, 

synd.—Costa, Unger, , pu-
Jlatlel, iiide.de broderies, t j . jpe, 

bois et Délais, nég., id.-j '"-njef < 
boulanger, conc. — UK ' 

commerçant, id. vérif- "T 
mm : Titeùx, ancien laitier, v° ̂  

Laurent, limonadier, «W'^nige » 

redd. do comptes.—i ..imji ni. 
jnuticr, id.— Pillu, noiu-ns» 

Le gérant, 
BAUDOI'I"-

Lnregijitré à Puris, la -

ht\u deux fi a es quarante centimes' 
Juin ma, t. 

ÎMPRLMLUIE DE A.ÎGUYOT, HUE NEUVE-QES-MATHURliNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Ponr légalisation de la-signature A. UvïOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


